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Chambre des Représentants. 

StANCE DU f 9 JUILLET 1895. 

Projet de loi a1,portant des modifications à la loi organique de l'Instructlen 
prlmaire du 20 septembre i 884 (1). 

TABLEAU SYNOPTIQUE 

de la loi organique de l'instruction primaire du 20 septembre t 884, 
des dispositions du projet de loi présenté par le Gouvernement, le 
11 juin 1895, du texte proposé par la section centrale et des amende 
ments proposés (2). 

(1) Projet <le loi, n° 206, cl Proposition de loi, n° 153. 
Coordination des dispositions du projet de loi présenté le t I juin 1895 avec celles de la loi 

du 20 septembre ·188/i qui resteraient en vigueur, n° 245. 
Amendements présentés par M. llellepuue coordonnés avec le texte de la loi du 20 sep 

tcmbrc ·1884 el avec les dispositions proposées par le Gou\·ernemcnt, n° 273. 
Amendements, n°• 277 et 2i8. 
Tableau synoptique de la loi organique de l'instruction primaire du 20 septembre ·1884-, des 

(~) Sont imprimées en caractères italiques : 
1° Les dispositions du projet de loi présenté par le Gouvernement, qui modifient la loi orga 

nique du 20 septembre 1884; 
2° Les dispositions <les autres projets et amendements qui modifient le projet de loi présenté 

par le Gouvernement. 



[N• ~82.J ( ~ ) 

1-ol organl11ae de l'ln•Craellon 
primaire, du to sep&enabrt' 1884 

TITRE PREMIER. 
Dispositions générales, 

ARTICLE PIIEMIER. 

Il y a, dans chaque commune, 
au moins une école communale 
rtablie dans un local convenable. 

La commune peut adopter une 
ou plusieurs écoles privées ; dans 
cc cas, le Roi, après avoir pris 
l'avis de la Députation permanente, 
peut dispenser la commune de 
l'obligation d'établir ou de main 
tenir une école communale; cette 
dispense ne peut être accordée si 
vingt chefs de famille, ayant des 
enfants en âge d'école, réclament 
la création ou le maintien de 
l'école pour l'instruction de leurs 
enfants cl si la Députation perma 
nente émet un avis conforme à 
leur demande. 

Deux ou plusieurs communes 
peuvent, en cas de nécessité, être 
autorisées par le Roi à se réunir 
pour fonder cl entretenir une 
école. 

rroJet pré~ncé par le 
Goa~ernt'meat. 

ProJ<'I préaealé par la eeetlea 
eeatrale. 

ARTICLE PREMIER. 

Les paragraphes suivants sont 
intercalés dans l'article premier de 
la loi du 20 septembre 1884 à la 
suite du paragraphe deux : 

« L'(l(loption peut être consentie 
par la commune pour une durée de 
di.c ans cru plus. Elle prendra fin 
at•a11l cette date e,i cas ile décès, de 
retrait ou de destiiuiion du titulaire 
sous le nom duquel l'adoption a éU 
consentie. Elle 71eut to117ours ètre 
renouvelée. 

• lorsqu'aucune comiention n'a 
fixé la durée de l'adoption, la 
suppression de l'adoption est .,ou- 
11use à l'avis de la Députation 7Jer- 
111anrnte u à l'approl1ation du Roi. 
l'arrèlé royal accordant ou refu 
sant la suppression est motivé et 
inséré a" Moniteur. » 
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.t.mondemenl• pr~•"até• par 
JI. Uell"pUUl". 

ARTICI.F- PREMIER. 

li y il, dans chaque commune, 
au moins une école publique établie 
dans un local convenable. 

Deux ou plusieurs communes 
peuvent, en cas de nécessité, être 
autorisées par le Roi à se réunir 
pour subvenir mu: besoins rl'11ne 
école. 

,'lmt"adl"meat• prf•euté■ p11r 
Il. Hoyel•. 

1. 

Il est ajouté au projet du Gouver 
nement: 
L'article 1 de la loi organique du 

20 septembre 1884 sur l'instruction 
primaire est ainsi modifi,é : 
i. Il y a, dans chaque commune, 

art moins 1t11e école 11rimaire réunis 
sant les conditions prévues pal' ïuru 
cle 9 de la loi du 20 septembre 1884, 
modifié comme il ser« clit ci-dessous. 

Toutefois, deux: ou plusieurs com 
munes peuvent, en cas de 11t!cessilé, être 
autorisées pur le Roi à se réunir pour 
n'en fonder oit n'en enlrelenit· qu'une 
seule. 

2. Toutes le« t!coles reu1iissa11t les 
prédites conditions et aussi longtemps 

.-n,catle111eat11 pré•eati• p11r le 
Gou.,er■emeaa. 

2 
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l.•I •r1••••11e •e l'l•••r•e&loa 
Pl'lmalre, tl• •• ae•&e•ltre tl 89•. 

ProJe, •réae■cé •••• l« 
«.011Yer•e■1ea, 

Projet pré11eaC1• ••r la 11ce&lo■
eea,rale. 
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A1111e11domcn&11 pré11e1ué11 par 
Ill, HellepuUe. 

Anu~ntlc-n1en&II pré,ccuu'..• par 
H. lloyol•. 

qu'elles les reunissent, tant celles créées 
par les administrations communale& 
que celles créées par l'initiative pri 
vée - ces dernières pour le cas où la 
demande e11 est {aile ainsi qu'il est dit 
ci-tlessou« - sont considérées comme 
,, établissements d'11tilité publiquB » et 
portent celle dénomination. 

5. Pour toute école créée par l'i11i 
lialive privée, la demande tendant à 
ce qu'elle soit décrétée d'utilité pu 
blique est adressée à l'administrotio11 
communale de la localité sur le terri 
toire de laqttelle elle es: située. Récé 
J>issé daté en est délivré. 

4. L'administration communale se 
borne ci vérifier l'exi1tence des pré 
dites conditions, à l'interoention d'un 
délégué du chef ou du comité directeur 
<le l'école. 

5. A défaut de décision contraire, 
l'école est, sans l'accomplissement 
d'aucune autre formalité, reconnue 
comme établissement d'utilité publique 
un mois après le dépôt de la demande. 
En cas de rejet de la demande, 

recours peut être formé auprès du Roi, 
endéans lu quinzaine à dater de la 
1wtific«tion du rejet. Enquête supplé- 
111entaire peut être demandée. Celle-ci 
ne se fait, comme la première, qu'à 
l'intervention d'un délégué du chef ou 
du comité directeur de l'école dont il 
s'agit. 

Décision itucroieu; dans le mois 
à compter de la date du recours. A 
défaut de décision contraire endéans 
ce délai, le recours est considéré 
comme admis. 

ü. La demande en rectmnuisscnce 
el le recours éventuel sont signés . 
/• soit peu· le chef' de l'établissement 
ou par le président de son comité 
dfrectwr si l'école comprend au 
moins S0 élëves dans les commune.~ 
de 2,000 âmes au moins, 50 dans 
les conun unes de -1,000 àmes au 
moins, J!O dans celles de moins de 

Amr-adeaaeah l'r«'111enté111 t••r le 
(.;ouvera!l'nient. 
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l,ol ergaaique de l'tn■fruetlon 
primaire, da •• 11eptembrc tr,~,a. 

AnT. ~- 

Les écoles primaires commu 
nales sont dirigées par les com 
munes. 

1•r0Jet préaent~ par Jo 
Gouvcracnu•at. 

ARTICLE PREMIER. 

L'article 2 de la loi organique 
du20 septembre 1884 sur l'instruc 
tion primaire est ainsi modifié : 

Les écoles primaires commu 
nales sont dirigées par les com 
munes. 

ProJd pré-•té par la H-eUea 
e~•trale. 

ART, 2. 

(Comme ci-contre.) 



\ 
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:lmendemenl11 pré .• eeté• par 
n. Belleputte. 

Am. 2. 

Pour assurer le [onctionnement 
régulier du service de l'enseiqncment 
primaire, il est créé dans ehuqu« 
commune un bureau scoùiire. 
Les bureaux scolaires se composent 

de cinq membree dan« les co11111wne., 
de moins rie JO ,000 lwbitanf.s, de 
sept membres dans les comm 1111es de 
50,000 hubila11t,5 et plus. 
Ils sont élus pour 1111 terme de 

six ans par les chefs rie famille qui, 

.-lnaendrnieut~ pré..icntél'I pn.- 
111. lloyol•. 

1,000 liabitants ; 2° soit par vin_gt 
chefs de famille ayant des enfonts 
en âge de la [réquenter. 

7. Dans le eus où l'école n'a pas 
de comité directeur, la reconnais 
sance. de son caractère d'établisse 
ment d'utilité publique ne continue 
à lui profiter, de droit, que durant 
trois mois ù partir de la date où 
celui qui l'a obtenue à cessé ses fonc 
tions, po11r une cause qneiamoue. 

Endéans ce délai, le nouveau cbe] 
de l'établissement est tenu de { «ire 
les diligences nécessaires pour en 
obtenir la confirmation. 

Le délai lui imparti à cette fin 
peut être prorogé suivant les circon 
stances. L'administration commu 
nale statue sur sa demande de pro 
rogation endéans la huitaine. Dans 
le cas de rejet, recours peut être 
formé auprès du Roi endéans -une 
nouvelle hui/aine. Décision inter 
vient endéan.s fa quinzaine. 

R. Dans le cas où l'école est diri 
gée pa,- un comité, la reccnnoissanee 
de son caractère d'utilifé 7mbliq11e 
perdure aussi lonr,remps qu'existent 
les eondition« ouxqueiles elle était 
sul1ordon11ée au moment où rlle a été 
demandée. 
Le comité directeur détermine le 

nombre des classes et celui des insti 
tuleurs. (1) 

II. 

L'article premier du projet du 
Gouvernement est modifié comme 
suit: 

1 Les écoles primaires créées par 
les adin inis trouons communales sont 
dirigées par les communes. 

~mendementN pré•enlé11 pat• le 
Go11vel'nell1c11l. 

(
1
) Les neuf alinéas suivants présentés par M. lloyois ont été rejetés immédiatement avant les dispositions transitoires pour en 

faire concorder le texte avec les dispositions présentées par M. Ilclleputtc, 
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l.ol or;ani41ue de l'ln,t&r11eUon 
prtaualre, cl11 ~o 11c1:te111bre Uil9C. 

1•roj<'C, pté111encé p11r le 
Goo,·crncmenc. 

ProJl'C, pri•enté par la •ecU•a 
centrale. 
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AmeQdeaaenC• pré•eaCé• par 

.!Il. Hellepa&te. 

au ,., septembre précédant la date 
de l'élection, sont domiciliés dans 
la commune et ont des enfants en 
âge d'école. 

Par chef de [amille on entend le 
père, 011, à son défaut, la mère. A 
tléfuut de parents, le tuteur. 
les bureaux scolaires sont 1·e1wu 

»elé« pur moitié tous l1:s trois w1s. 

Le bourgmestre et uti délégué de 
chaque culte reconnu pur l' Élut el 
pratiqué dan« la commune font de 
droit partie des bureaux, 

Les membres du bureau scolaire 
nomment un président et tm secré 
taire-trésorier. Ce dernier peut être 
pris en dehors clu bureau. Il 11c11t 
être 1·émunéré. 

Le mandat des autres membres 
est gratuit. 

Les membres élus du bureau sco 
laire doivent être choisis parmi les 
citoyens jouissant du droit électoral 
pour la commwu. 

Ne peuvent faire partie cl11 bureau 
scolaire : 

1• Les instituteurs en fonction; 
2• Toute personne recevaut tin 

traitement ou un subside du bureau, 
sauf ln réserve [ai!« ci-dessus pour 
le secrétaire-trésorier. 

Les administrations communales 
dressent les listes électorales pour le 
bureau scolaire et convoquent les 
électeurs. 

Les opérai ions électorales seront 
réglées par arrêté roual, 

Un arrêté royal déterminera éga 
lement le rèqlemen: d'ordre intérieur 
clu bureau scolaire. 

Les écoles publiques sont celles qui 
sont ouvertes indistinctemesüâ toutes 
les classes de la population, qui 
donnent notamment I' instruction 
aux enfants pauvres, qui acceptent 
le programme et l'inspection <le 
l' ttat et qui satisfont à toutes les 
uutres conditions de lu présente loi. 

Amendeau•n•• prése•Cé• par 
•· H•7oj• 

,t.mentlr•e•C• pré•e•«é• par le 
<,;ea Yerae•eal. 
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Lol orga■lflue de l'hu,trueUon 
prliualre, du :te ■ep&embro t894. 

Le conseil communal détermine, 
suivant les besoins de la localité, 
leur nombre et celui des insti 
tuteurs. 

Le conseil règle, s'il y a lieu, tout 
ce qui concerne l'établissement et 
l'organisation desécolesgard iennes 
et des écoles d'adultes. 

ART. 3. 

Les enfants pauvres reçoivent 
l'instruction gratuitement. La com 
mune veille à ce que tous ceux qui 
ne fréquentent pas les écoles pri 
vées non inspectées puissent rece 
voir l'enseignement, soit dans une 

PrnJea pré11enté p•r lo 
<.:eu ye.-aement. 

Le conseil communal détermine, 
suivant les besoins de la localité, 
leur nombre et celui des institu 
teurs. 
Toute/ois, les résolt1lions des con 

seils communaux portant suppres 
sion d'une école primaire comm11nale 
ou d'une ou plusieurs places tîinsti 
lllteur primaire serotü soumises à 
l'avis de la Dép11t11tio11 permonente el 
à l'approbation cfa Roi. 

/,'arrêté royal a1llo1·i&an! ou refu 
sant lei suppression sera motive et 
inséré au Moniteur. 

Le conseil règle, s'il y a lieu, 
tout ce qui concerne l'établisse 
ment et l'organisation des écoles 
gardiennes et des écoles d'adultes. 

ART. 2. 

L'article 3 est modifié ainsi qu'il 
suit: 

Les enfants pauvres reçoivent 
l'instruction gratuitement. La com 
mune veille à cc fJUe tous ceux qui 
ne fréquentent pas les écoles pri 
vées puissent recevoir l'enseigne- 

ProJH pré•enté p11r la •ce&loa 
eenfrale. 

(Comme ci-contre.) 

Toutefois, les résolutions des 
conseils communaux portant sup 
pressiond'une école primaire com 
munale ou d'une ou plusieurs 
places d'instituteur primaire sont 
soumises à l'avis de la Députation 
permanente et à l'approbation du 
Roi. 

L'arrêté royal autorisant ou refu 
sant la suppression est motivé et 
inséré au Moniteur. 

(Comme ci-contre.) 

Anr, 3. 

(Comme ci-contre.) 
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.4.mendenaenC• pré•enté• par 
/Il. Uelleputte. 

Ces écoles peuvent être établies ou 
dfrigees soit pa1· des particuliers, 
soit par des associations constituées 
pour l'érection d'écoles primaires, 
soit par les bureaux scolaires. 

.4.ou,odemcnl8 pr('#ent('# p11r 
n. Hoyola. 

4mcndeaae■t• préae■té• p•r le 
Gouvrroemeni. 

ART. 2···. 
Le bureau scolaire détermine, 

suivant les besoins de la localité, 
le nombre des écoles à ériger par lui 
cl celui des instituteurs. 

Toutefois, les résolutions des 
bureaux portant suppression d'une 
école primaire ou d'une ou plu 
sieurs places d'instituteurs pri 
maire seront soumises à l'avis llu 
conseil communal, à celui de la 
Députation permanente et à l'ap 
probation du Roi. 

L'arrêté royal autorisant ou re 
fusant la suppression sera motivé 
et inséré au llf oniteur. 

Le bureau règle, s'il y a lieu, 
tout ce qui concerne l'établisse 
ment el l'organisation des écoles 
gardiennes et des écoles d'adultes. 

ART, 3. 

Les enfants pauvres reçoivent 
l'instruction gratuitement. La com 
mune veille à ce que tous ceux qui 
ne fréquentent pas les écoles pri 
vées puissent recevoir l'enseigne 
ment dans une école vublique. 

Le conseil communal détermine, 
suivant les besoins de ln localité, leur 
nombre et celui des instituteurs. 

Toutefois, les résolutions des con 
seils communaux portant suppres 
sion <l'une école primaire existant 
à la date de la mise en vigueur de la 
présente loi seront soumises il l'avis 
de la Députation permanente et à 
l'approbation du Roi. 

L'arrêté royal autorisant ou relu- 1 
sant lu suppression sera motivé cl 1 

inséré au Moniteur. 

1 
Il sera (ail de mëme pour la sup- : 

pression de toute 1ilace d'instituteur l 
existant à la date de la mise en vi- ! 
gneur de la présente loi, aussi long- J 

temps (JU'elle sera occupée par le tiiu- 1 

luire en toncuon» à ce moment et 
qu'il ne se trouvera pas dans les 
ctnuùuons requises 1wur ètre admis 
ù la pension. 

2. Les dispositions del ali•u!as 5 et 1 
suivants de îarticle 1" de la loi \ 
organique de lïnstructio11 primaire, 
mod.i(te comme il est dit ci-dessus, sont · 
également applicables, s'il y a lieu, 
aux écoles gardiennes et aux écoles 
d'adultes. 

III. 

L'article 2 du projet <lu Gouver 
nement est modifié ainsi qu'il suit : 
Seuls les enfants pauvres reçoivent 

l'instruction grntuiterncn L 
La commune veille à ce 11ue tous 

ceux qui ne fréquentent pas une 
école 110n t·ecomwe puissent la rcce- 
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Lol org■nl•11e de l'ln•trncuon 
prln,alre, d11 te -•eerubrc 188.a. 

école communale, soit dans une 
école adoptée. 

Le conseil communal, après 
avoir entendu le bureau de bien 
faisance, dresse, chaque année, la 
liste des enfants pauvres admis ~ 
recevoir l'instruction gratuite dans 
les écoles communales ou adoptées 
et détermine la rétribution par 
élève due, de ce chef, aux institu 
teurs de ces écoles. Celte liste, 
ainsi que la quotité de la rétribu 
tion, est approuvée par la Députa 
tion, sauf recours au Roi. 

l"roJc-& préac1U6 pnr le 
GouverJlement. 

ment, soit clans une école com 
munale, soit clans une école 
adoptée. 

Ont droit à l'instruction gral11ite 
pour leurs enfants: 

A. Les personnes qui payent en 
principal et en additionnels au pi·o 
(it de l'État: dans les communes au 
dessous de 2,000 bobitanu, moins 
de 5 francs; dans celles de 2,000 à 
10,000 habitants, moins de10 francs, 
et dans celles de 10,000 habitants et 
au-dessus, moins de 15 francs de 
contribution personnelle sur la valeur 
locative, les portes et fenêtres et le 
mobilier des habitations et bâtiments 
occupés; 

H. Les personnes exemptées du 
payement de la contrib1ttion person 
rwlle à raison de leur profession, 
lorsque le montant de leur cotisation 
ne dépasse pa» les limites indiquées 
ci-dessus. 

Le conseil communal, après 
avoir entendu le bureau de bien 
faisance, dresse, chaque année, la 
liste des enfants pauvres admis à 
recevoir l'instruction gratuite dans 
les écoles communales ou adop 
tées. Il détermine, s'il y a lieu, la 
rétrihu lion par élève cl uc, de ce 
chef, aux instituteurs de ces écoles. 
Cette liste, ainsi que la quotité de 
la rétribution, est approuvée par 
la Députation permanente, sauf re 
cours au H.oi. 

Les communes qui accordent yra 
tuitemen t l'instruction primaire à 
tous les élèves, peuvent se disptmse,· de 
t'emplir ces formalités, iorsqu'elles 
7myent un traitement fixe à l'institu 
teur communal et une subvention glo 
bale à l'instituteur adopté. 

ProJe, pré-•eill6 par la •ecUon 
eeacrale. 

Ont droit t, l'instruction gra 
tuite pour leurs enfants: tous ceux 
qui ne pa.'fent pas au moins a,, 
profit de l'E'tat en contributions di 
rectes, patentes comprises, .f O {rem es 
dan.'> tes cmnmmzes de moins de 
5,000 habitants, et 15 francs dam 
les auti·es. 

(Supprirné.] 

Le Conseil communal, après 
avoir entendu le bureau <le bien 
faisance, dresse chaque année la 
liste des enfants pauvres admis à 
recevoir l'instruction gratuite dans 
les écoles communales, adoptée.'> 
011 arloptafdes. lldétermine (le reste 
comme ci-contre). 

Les communes qui accordent 
gratuitement l'instruction primaire 
à tous les élèves peuvent se dis 
penser de remplir ces formalités, 
lorsqu'elles payent un traitement 
fixe à l'instituteur communal et 
une subvention globale à l'insti 
tuteur adopté. Toutefois, mérne 
dans ce cas, lorsque dans une com 
mune existent, à côté des écoles com 
munales ou adoptées, des écoles 
adoptable.ç, la disposùion formant le 
paragraphe precéclent doit recevoir 
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.,aealleiaeaia préaeatt.. par 
W. Bellepaue. 

Ont droit à l'instruction gratuite 
pour leurs enfants : 
Tous eeur qui 11e payeut pas uu 

moins au profit de l'État e11 contri 
butions directes, pale11tes comprises, 
,f O [rancs dans les communes de 
moins de 5,000 habit mirs, et 15 francs 
dans les autres. 

Le conseil communal dresse, 
chaque année, la liste des enfants 
admis à recevoir l'instruction gra 
tuite dans les écoles publiques. li 
détermine, après avoi1· 1)ris l'avis 
du bureau scolaire, la rétribution 
par élève due, de cc chef, aux 
directeurs de ces écoles. Cette liste, 
ainsi que la quotité de la rétribu 
tion, est approuvée par la Députa 
tion permanente, sauf recours au 
Hoi. 

Ame •• demeat" pr~~até• par •... ,. ..... 
voir dans une t!cole déclarée d'utilité 
publique. 

Ont &euls droit à l'enseignement 
gratuit pour leurs enfants, et ce dan, 
toutes les écoles déclarées âutilité 
7,ublique, ceux qui ne payent pas au 
moins, au profit de l' },'tal, en eontri 
butions directes, patente& comprises, 
10 francs dans les commu11es de moins 
de 5,000 habitants, et 15 francs dans 
les autres. 

Le conseil communal, après avoir 
entendu le bureau de bienfaisance, 
dresse, chaque année, la liste des 
enfants admis à recevoir l'enseigne 
mcnl gr11tuit dans les écoles déciarêes 
d'11tilitd publique. 

Il détermine la rétributinn due de 
cc chef, par élève, aux écoles crét!es 
par l'initiative privée qui ont été 
reconn111J.~ d'utilité 7mbLique. 
La prédite liste, ainsi que la 

quotité de ln rétribution, est approu 
vée par la Députation permanente, 
sauf recours au Roi. 

41ue.ade111e■, pré.eni<P>• par le 
~O■Yer■eme■i. 
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1.01 •raaa1••e do l'lb■&r1aecloo 
,r1malre, •a •• ■rptem•re •884. 

La Députation détermine aussi, 
sauf recours au Roi, la part contri 
butive qui incombe au bureau de 
bienfaisance dans les frais d'in 
struction des enfants pauvres; la 
part assignée au bureau de bien 
faisance est portée à son budget. 

Anr. 4. 

L'enseignement primaire com 
prend nécessairement la lecture, 
l'écriture, les éléments du calcul, 
le système légal des poids cl me 
sures, les éléments de la langue 
française, flamande ou allemande, 
selon les besoins des localités, la 
géographie, l'histoire de Belgique, 
les éléments du dessin, le chant et 
la gymnastique. Il comprend, de 
plus, pour les filles, le travail à 
l'aiguille et, pour les garçons, dans 
les communes rurales, des notions 
d'agriculture. 

ProJel pré■en&é par le 
GouYernemen&. 

La Députation pe,·mmw1te déter 
mine, sauf recours au Roi, la part 
contributive qui incombe au bu 
reau de bienfaisance dans les frais 
d'instruction des enfants pauvres; 
la part assignée au bureau de 
bienfaisance est portée ~ son 
budget. 

Ant. 3. 

L'article 4 de la loi du 20 sep 
tembre 1884 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

L'instruction primaire comprend 
nécessairement ïenseiqwment de la 
religion et de la morale, la lecture, 
l'écriture, les éléments du calcul, 
le système légal des poids et me 
sures, les éléments de la langue 
française, flamande ou allemande, 
selon les besoins des localités, la 
géographie, l'histoire de Belgique, 
les éléments du dessin, le chant et 
la gymnastique. Elle comprend, 
de plus, pour les filles, le travail 
à l'aiguille et, pour les garçons, 
dans les communes rurales, des 
notions d'agriculture. 

Projet pré1Je11.&é par la ■eeUoa 
ecntralr. 

son exécution en ce qui concerne les 
enfants pauvn& admis à 1·ecevofr 
l'instruction qratuite dans les 
écoles adoptables. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 4. 

Intercaler entre les mots: cc Les 
éléments <le la langue française, 
flamande ou allemande » et les 
mots : << selon les besoins des 
localités », ceux-ci : cc ainsi que d11 

travail manuel. » 
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.. ~m~ndcn1ent• pré,.,&llt~!'I par 
M. HellcpuUe. 

La Députation permanente dé 
termine, sauf recours au Roi, la 
part contributive fjUi incombe au 
bureau de bienfaisance dans les 
frais d'instruction des enfants pau 
vres; la part assignée au bureau 
de bienfaisance est portée à son 
budget. 

ART. 4. 

Dans les écoles dirigée.~ par les 
bureaux scolaires, l'instruction pri 
maire comprend nécessairement 
l'enseignement de la religion et de 
la morale, et dans Lou/es les écoles 
publiques, la lecture, l'écriture, les 
éléments du calcul, le système légal 
des poids et mesure, les éléments 
de la langue française, flamande 
ou allemande, selon les besoins 
des localités, la géographie, l'his 
toire de Belgique, les éléments du 
dessin, des notions d'hygiène, le 
chant et la gymnastique. Elle com 
prend, de plus, pour les filles, des 
notions d'iconomie domestique et de 
travaux dn ménage, le travail à l'ai 
guille et, pour les garçons, dans 
les communes rurales, des notions 
d'agriculture. 

,t.mcndomcnt• présentés par 
M. lloyol11. 

La Députation permanente déter 
mine, sauf recours au Roi, la part 
contributive qui incombe au bureau 
de bienfaisance dans les frais d'in 
struction des enfants pauvres; ln 
part assignée aux. bureaux de bien 
Iaisanec est portée à son budget. 

Il sera exigé, des en{ ants don; les 
parents n'auront pas droit a la gra 
tuité, wi minerval qui ne pourra être 
supfrieur à .2 f ra11cs par· mois. IL 
sera le méme pour toutes les école« 
de la même commune déclarées d'11ti 
Lité publique. 
le sixième alinê« de cet article du 

projet ctu Gouverneme11test :supprimé. 

IV. 

L'article 5 du projet de Gouver 
nement est remplacé par les dispo 
sitions suivantes : 

1. L'instrr,ction primaire comprend 
l'enseignement de la religion et de la 
morale. Les résoiuüon« des conseils 
communaux décidant que cet enseigne 
ment ne sera pas donné 011 n'aura 
plus lieu seront motivées et transmises 
"u Ministre de l' lntérieur et de L'/11- 
struction publique, qui les fera publier 
par la voie du Moniteul'. 
En outre, l'instruction primaire 

comprend: La lecture, l'écriture, les 
éléments du calcul, le système légal 
des poids et mesures, les éléments de 
la langue française, flamande ou 
allemande, ainsi que dtl travail ma 
nuel, selon les besoins des localités, 
la géographie, l'histoire de Belgique, 
les élémen ts du dessin, de l'hygiène, 
du chant et de la gymnastique. Elle 
comprend, de plus, pour les filles, 
le trnvail de l'aiguille, les notions de 
l'économie domestique et du. mé11c1ge, 
el, pour les garçons, dans les com 
munes rurales, <les notions d'agri 
culture. 

,t.mendcmenl• priaenté• par ;e 
Go11Yrrnen,e11t. 
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Lol or•••lque de 1·11 •• trueOou 
prll11alre, du ~• ,.eplcmbrc tS8C. 

Les communes ont la faculté de 
donner à ce programme les exten 
sions reconnues possibles et utiles. 

Les communes peuvent inscrire 
l'enseignement de la religion et de 
la morale en tête du programme 
de toutes ou de quelques-unes de 
leurs écoles primaires. 

Cet ensei 
gnement se donne au commen 
cement ou à la fin des classes; 
les enfants dont. les parents en 
font la demande sont dispensés 
d'y assister. 

Lorsque, dans une commune, 
vingt chefs de famille ayant des 
enfants en âge d'école demandent 
que leurs enfants soient dispensés 
d'assister au cours <le religion, le 

Proje& pré■catt\ par le 
Cou\'craemc111. 

Les communes ont la faculté de 
donner à cc programme les exten 
sions reconnues possibles et utiles. 

Les ministres des cultes sont innité« 
à donner, dans les écoles primaires 
soumises au régime de la présente lui, 
i'enseiçnemen: de la religion et de la 
morale ou à le [aire donner, sous 
leur surveillance, par l'instituteur. 

La première ou la dernière demi 
heure de lu classe du mati11 ou de 
l'après-midi est consacrée chaque jour 
à cet enseignement; les enfants dont 
les parents en font la demande 
expresse, sont dispensés d'y assister. 

rroJe& pré■e1ué par la •eeU•11 
ceaCirale. 

(Comme ci-contre.) 

Les ministres des cultes sont 
invités à donner, dans les écoles 
primaires soumises au régime de 
la présente loi, l'enseignement de 
la religion et de la morale ou à le 
faire donner, sous leur surveil 
lance, par l'instituteur s'il y consent. 

(Comme ci-contre.) 
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Atacndcment" pré,..enté/1 11111· 

.fi. lleJJramue. 

Les bureaux scolaires ont la 
faculté de donner à ce programme 
les extensions reconnues possibles 
et utiles. 

LC's ministres des cultes sont 
invités à donner, dans les écoles 
primaires diri{Jées var les bureaux 
scolaires, l'enseignement de la reli 
gion et de la morale ou ù le faire 
donner, sous leur surveillance, par 
l'instituteur s'il y consent. 

Une demi-heure de la classe du 
matin ou de l'après-midi est con 
sacrée chaque jour à cet enseigne 
ment; les enfants dont les parents 
en font la demande expresse, sont 
dispensés d'y assister. 

A meHdenu~bt• p■ é>1en,f.11 pa1· 
.ft. Uo:,ulAI. 

Les communes ont l:i faculté de 
donner i, ces programmes les exten 
sions reconnues possihles ri utiles. 

2. Les mini-ares des cultes sont 
invités i1 donn,•r l'enseignement dt• 
la religion cl de la morale dans les · 
écoles créées par (es adrrlinislrations 
communales, 011 ù le foire donner, 
sous leur surveillance, soit par les 
instituteurs qt1i y consentent, soit par 
Ioule autre personne par eux déléguée 
à ee: e/fet. 

5. Les enfants dont les parents 
en on l fait la demande expresse sont 
dispensés dy assister. 

,~. ll se donne durant la première 
ou la dernière demi-heure, le matin 
ou l'après-midi. Toutefois, dans le 
cas où aucun enfant dune classe n'a 
éte dispensé d'y assister, il peut se 
dorme,· pendant les autres heures de 
classe, si les besoins du service du culte 
l'exigent. 

!5. Les communes veillent â ce que 
rien rie mette obstacle à ce que cet 
enseignement ,oit entouré du respect 
qu'il comporte. 

7. Lorsque, dans une commune 
où l'enseignement de la religion el 
de la morale figure me programme 
de Ioules les écoles organisées par 
elle, vi11gl chefs de famille ayant des 
enfants en àgc d'école demandent 
que leurs enfnnts soient dispensés 
d'assister nu cours de religion, le Roi 
peut obliger la commune i, organiser 
à l'usage de ces enfants, une ou 
plusieurs classes spéciales, au besoin 
dans un local special. 

(;. Lorsque, dans une com111une 
où l'enseignement de la religion et 
de lu morale ne figul'euu 1>rogrm>imc 
d'aucune des écoles organisées par 
elle, vin_gl chefs de famille ayant 

.l n&f'lldeml"u U prt-•enté• par le 
Geu~t'rne•ea&. 

Arn. 3. 

Remplacer les mots : cc Les en 
fants dont les parents en font la 
demande expresse sont dispensés 
d'y assister » par les mots : 
Sont dispensés d'?J assister, les en 

enfants dont les parents en (ont la 
demande exprease dans le, termes 
suiva11ts : « le soUS$igné . • . • . . , 
usant du. droit que lui confère l'ar 
ticle 4 de la loi sur l'enseigntment 
primaire, déclare dispenser sou en 
fant d'assister au co1,rs de religion 
et de morale ». 
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Lol oi-i;•nfque de J'ln81ruc0on 
prhn•fre, du te Rl"pfembre t 8lit,&. 

Roi peut, à la demande des pa 
rents, obliger la commune à orga 
niser, i1 l'usage de ces enfants, une 
ou plusieurs classes spéciales. 

Si, malgré la demande de vingt 
chefs de famille ayant des enfants 
en âge d'école, la commune refuse 
d'inscrire l'enseignement de leur 
religion dans le programme ou 
met obstacle à ce que cet enseigne 
ment soit donné par les ministres 
de leur culte ou des personnes 
agréées par ceux-ci, le Gouverne 
ment peut, à la demande des pa 
rents, adopter une ou plusieurs 
écoles privées à leur convenance, 
pourvu qu'elles réunissent les con 
ditions requises pour être adop 
tées par la commune. 

Pa-oJet pré•enlé pal' le 
t.:ouvel'nemea&. 

ART. 4. 

Un nvticle nouveau, rédigé comme 
suit, est ajouté à la loi scolaire : 
/,'inspection de l'enseignement de 

la reltqion cl de la morale est exercée 
pnr les délégués des chefs des cultes; 
ces delégués remplissent leur mission 
pendant le temps consac1·é à cet ensei 
gnement. L'un de ce, delégués peul 
assister aux co11/ërenres cantonales 
des instituteurs. 

1•1•0Jc>, pré11enté par la 11eetion 
eentl'ale. 

Anr. 5. 

L'inspection de l'enseignement 
de la religion et de la morale est 
exercée par les délégués des chefs 
des cultes; ces délégués remplissent 
leur mission dans les conditions à 
déterminer par un arrité royal. L'un 
de ces délégués peut assister aux 
conférences cantonales des institu 
teurs. 
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_.meadenuints pré•enté• par 
n. Bellepate. 

ART, 5. 

Dans les ecoies publiques dirigées 
par les bureaux scolaires, l'inspec 
tion de l'enseignement de la reli 
gion cl de la morale est exercée 
par les délégués des chefs des 
cultes. L'un de ces délégués peut 
assister aux conférences cantonales 
des instituteurs. 

~mea•ement• pré•enCr11 par 
.n. lloyol•. 

des enfants en age d'école tlemanden; 
que leurs enfants reçoivent un ensei 
gnenuml confessionnel, le Roi peut 
obliger Ici comm,me à créer, a l'usage 
de ces enfants, 1111e ou plusieurs 
classes spéciales, tians un local spé 
cial. L'organisation el la direction 
de celle classe ou de ces classes ap 
partient à un comité de cinq mem 
bres ,m moins; nommés par arrêté 
royal sur 1111e liste double de candi 
dats présenté» par lesdits chef-; de 
famille. Ce comité comprend, autant 
que possible, 11n ministre du culte 
à la co11/'es.~io11 tl11quel ces chefs «le 
[umille fl]lpr,rtien11e11t. 

, ... 
L'article 4 du projet du Gouver 

nerneut est modifié comme suit : 
L'inspection de l'cuscigucrncnt de 

la religion et de la morale est exercée 
par les délégués des chefs des cultes, 
Ces délégués remplissent leur mission 
dans des conditùm« à delermi11er 
pur arrête royal. JI~ penceu; assister 
aux conférences cantonales <les insti 
tuteurs. 

_.meaulemcnt• pré.eal~" p•r le 
Gou.-eraeme11t. 

ART. 4. 

Supprimer dans le premier ali 
néa les mots : 
l'un de ces délegués peut assister 

(IUX con{ére11ces cantonales des insti 
tuteurs. 

6 
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Lei orsaall1■e de l'lnatraeUen 
•rhaalre, da ao epk>••re Ut84. 

AI\T. ~- 

L'instituteur s'occupe avec une 
égale sollicitude de l'éducation et 
de l'instruction des enfants confiés 
à ses soins. Il ne néglige aucune· 
occasion d'inculquer à ses élèves 
les préceptes de la morale, de leur 
inspirer le sentiment du devoir, 
l'amour de la patrie, le respect des 
institutions nationales, l'attache 
ment aux libertés constitution 
nelles. Il s'abstient, dans son en 
seignement, de toute attaque 
contre les convictions religieuses 
des familles dont les enfants lui 
sont confiés. 

ART. 6. 

Les frais de l'instruction pri 
maire dans les écoles communales 
sont à la charge des communes. 

Proie-& préaeaté par Je 
GeuYernemon&. 

Les chefs des cultes notifiero11t la 
nomination de leurs délégués au 
1'/inislre de l'intérieur el de l'In 
struclionpublique, qui, après e11 avoir 
donné acte, lrcmMnettra les informa 
tious nécessaires aux adminislratio11s 
provinciales el communales, ainsi 
qu'aux inspecteurs de îenseiqnement 
primaire. 

Tous les ans, a11 mois d'oflobre, 
chacun des chefs des cultes adressera 
au Afinislre de ïltuèrieur et de i'Ln 
,çtruclion publique un rapport tlélaitle 
sur la mw1ière dont îeuseiqnement de 
la religion et de la morale est dtmné 
dans les écoles soumises au régime de 
la présente loi. 

Anr. 5. 

L'article 6 est modifié ainsi qu'il 
suit ; 

Anr. 6A. 

Les frais de l'instruction pri 
maire dans les écoles communales 
et ceux qui résultent de l'adoption 

PreJel pré•e•té par la 1w,etl•• 
eeÏt&rale. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

ART. 6. 

(Comme ci-contre.) 
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.l.1nenden1eoc11 préaenté■ par 
Il. llellcpuUe. 

Les chefs des cultes notifieront 
la nomination de leurs délégués 
au l\linistre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, qui, après 
en avoir donné acte, transmettra 
les informations nécessaires aux 
administrations provinciales et 
communales, aux bureaux sco 
laires et aux inspecteurs de l'en 
seignement primaire. 
Tous les ans, au mois d'octobre, 

chacun des chefs des cultes adres 
sera au Ministre de l'Intérieur et 
de l'instruction publique un rap 
port détaillé sur la manière dont 
l'enseignement de la religion et de 
la morale est donné dans les 
écoles soumises à leur inspecium, 

ART. 6. 

les instituteurs des ecoles publiques 
s'occuperont avec une égllle sollicitude 
de l' éducatio11 et de l'muruction des 
en] a11ts confiés à leurs soins. 

Ils ne négligeront aucune occasion 
d'inculquer à leurs élèves le sentiment 
du devoir et l'amour de la patrie. 

Ils s'abstiendront soi9neu~emer1t de 
toute auaqu« contre la religion ou 
contre les co1wiciions religieuses des 
familles dont /e3 en/anis leur seront 
con/lés, contre les institutions notio 
notes. l11 legitimité de lu proprieu: 
privée, l'urgu11isalio11 actuelle de lrt 
famille. 

ART, 7. 

Si les ressources dtt bureau scu 
luire 11e suffisent /JCtS à l' érection 
el à l'entretien des écoles publiques 
qu'il juge nécessaires, la conim wie 
est tenue d'y wppleer. 

,lniendements pré1enUs par 
111. IIO)'DIII, 

Les chefs des cultes notifient ln 
nomination de leurs déléj!:ués au 
Ministre de l'Intérieur et de l'Instruc 
lion publique, qui, après en avoir 
donné acte, transmet les informa 
tions nécessaires aux administrations 
provinciales et communales, ainsi 
qu'aux inspecteurs de l'enseignement 
primaire. 

Tous les ans, au mois d'octobre, 
chacun des chefs des cultes adresse 
au l'tfinistrc de l'Intérieur et de l'in 
struction publique un mpport dé 
taillé sur ln manière dont l'enseigne 
ment de la morale et de la religion 
est donné dans les écoles soumises 
au régime de la présente loi. 

"· 
La disposition suivante est ajoutée 

nu projet du Gouvernement.: 
L'article 5 de la loi cfo 20 sep 

tembre 1884 est rattaché aux dispo 
sitions qui précèdent, sub n° IV, et 
modifié comme suit : 

L'instituteur s'occupe, avec une 
égale sollicitude, de l'éducation et 
de l'instruction des enfants confiés à 
ses soins. Il ne néglige aucune occn - 
sion de leur inculquer les préceptes 
de la morale, de leur inspirer le 
sentiment du devoir, l'amour de 111 

patrie, le respect des institutions 
nationales, l'auachernen taux libertés 
constitutionnelles. Il s'abstient dons 
son enseigncrnen t de 1011 le attaque 
contre les convictions religieuses 
des familles dont les cnfuuts lui sont 
confiés. 

VII. 

L'article ti du projet du Gouverne 
ment est modifié comme suit: 

l. Les frais de l'insu-uction pri 
maire, dans toutes les écoles, situées 
sttr leur territoire, 111ti 011l élé 
déciarées eluvlissc111e11ls cl'utilité. 
publique, sont /1 la churge des com 
munes, sous réserve de ta pari 

.lmeadement• préaeaté. per le 
Geat,ernemenl. 
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l,ol oa-a-a11lqaac de l'ln111a-uctl1>n 
p1·hu11lrc, clu •• 1,eptl'mb1·c J.884. 

La province y intervient par 
voie de subsides dans une propor 
tion qui ne peut être inférieure au 
produit de deux centimes addi 
tionnels au principal des coniri 
butions directes. 

J usqu'après apurement des en 
gagements pris par elle à la date 
du 1°' aoùt 1884 pour subsidier 
des constructions et amcuble 
ments de maisons d'école et pour 
collation de bourses, la province 
pourra, à l'effet de liquider ses 
engagements, faire, sur le produit 
de deux centimes additionnels, 
un prélèvement égal à la part qui 
a reçu cette double destination 
en 1883. Le surplus du produit 
sera exclusivement consacré au 
service ordinaire de l'instruction 
primaire. 

Projet pri-Nenté p11r le 
Gnu,·ernemcnt. 

d'écoles nriuees sont ù la charge 
des communes. 

Lu province y intervient, par 
voie de subsides, pour une somme 
qui ne peut étre inférieure au pro 
duit de deux centimes addition 
nels au principal des contributions 
directes, et qui doit ë/re consacrée 
exclusioemeut au service ordinaire 
des écoles communales et rH/optées. 

Projet pré!lenté par Il, n:eilon 
eentrute. 

(Cnm me ci-contre.) 
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A.1nru1h•n1eol" J>r~.~euté" 1•ur 

ff. llt"llepuue. 

Toutefois, la par! d'i111l'n:n1Lw11 
de fa commune 111· J,oun,r, sans 
/"asst'11ti111e11t du conseil connnnuul, 
cl sauf recours a la ht:p11f11/i1,11 

JJ(•n11t111~•11 te r·/ 1111 Roi. 1·:rn·dr·1· Ia 
I/IU!fCitJ,t• rft.s charues 911i 011( r,rr•l'(; 

le IJ11dyet c011m1111wl pn,tlanl /('s 
ci11q dernières 11111ièe.,, du rlte] des 
écoles prùnaire« con, munales el 
adoptées. 

t.haque année, avant lel " août, 
le bureau scolaire transmet sou 
budget au conseil communal qui 
émet son avis. Le budget est ap 
prouvé par la Dèpuuuion pernui 
nente, sauf recours <lll Roi. 
Les comptes du bureau sectaire 

sont éqaleme11t sonmis ci l'unis du 
conseil communal et à l'llJJJJrolm 
tien. de la Députation permanente, 
sauf rrcours nu Roi. 

La province intervient dans les 
[rai» de l'ense1y1u•mpn/ primaire 
par voie de subsides, pour une 
somme qui ne peul être inféricul'c 
au produit de deux centimes addi 
tionnels au principal des contri 
butions directes, cil '}UÎ doi l être 
consacrée exclusivement au servir-. 
ordinairn des ecoles 71ul,liq11rs. 

L11 ri-partition du .\Ubside d,, la 
province mire les diverses écoles 
7J11bliqucs se fait d'après les 1111•me.~ 
rèijles que celle des subsides de 
l' Etat. 

tsmelldl'ment!'J p,.._.,.,.,.tt:.,. 1•n1• 
li. Hoyol,;_ 

d'interventùm dl'.~ 1n·o1;i11c1•s cl ile 
l' Et11t, telle qu'elle est régfr,i 1110- lu 
présent» foi. 

1 .. \'t;UIII/I0/1/S, te.~ C01/I/J!WIP.~ 1W 

seront p11s le nues dinterocuir, «cant 
le J•• oct/Lre 1896', tians les [ruis 
tle« écules. 1·ecoum11·.~ c111111111; étcd1lis 
semcnt« tl 'u! i/ilé pt1Miq11r, q,,i 11 '011- 
raient pa.~ ét,; oryamsée.~ 011 adopl,;es 
par elles 10:,111! fr, mis» ,·n 1·i9neur 
rie la présente lui. 

.1 datrrtlu f·•or:tolJre Ni9(i, elles 
supportrrunt les [ruts - sous dé 
ductùm ries minerca!s des élèors 
puy1111/., -- di:s écoles créés par i'ini: 
liutù:« prir:ée el rccowwe.~ d'utilité 
pu6lir111e, au ma; imum , u co11wr 
rc11c,: tles su111111es suiuantes , 

I" Tr«i tement«, JJC11sio11sel iudem 
nilr« du chefdu local de técole et du 
loye11wnl du personnel .'I Cl!Jllltl tl rait; 

:2• Une somme /i.,.cpartlassc,110ur 
[rais de cha11//a9c, 1l'éclaira9e et 
cl'entretien du local el d11 mobilier; 

i)• U11c somme /ixe,7J11rélèvc,pow· 
[ouruitures classiques uus: écoliers 
i11di9e11t.~; 

.1" Une so111111c /in· /JOUI' l'cneei 
gnmw111111<c1wel (-~ 'tl !J u Liru). 

Les .~0111111cs à concurre11ce des 
quelles les co111m1wes iuteruiennent 
dans lcsdit« frais sont déterminées 
d' av1111cr et de crm11111m accord entre 
elles i:t 1c chef de l'ctuulisscme11l ou le 
comité au profil duquel l écule II été 
üéclaré« cwh/isscment d'uulué pu 
blique. A <fr/uut d'entcut«, elles sont 
/i.cécs pur le Roi, .~11r le recours de la 
purùe la plus tiilige1111: et a11ri:~ avis 
de let /Jé/1t1/(ltiu11 pernumente, 

:-;, La prO\ÎrH·•· i111u·v1c11L duns les 
[rais tl'iustruction prinuure, pat· \'UIC 
de sub~idcs, rmartis suumn; les 
mimes ri·gles que ce11.1.· lie L'Etat, 
pour li Ill: sonuuo (j II l Ile peu L èuo 
mlérieuro au produit clc deux ccn 
tunes audiuonnels :111 p1·im1p:1! dl's 
contriln,llons directes et qui duit 
èt1·c co11~acrëc exclusivement a11 
sen ice 01·d1nnirc tle toutes les écoles 
reconnues comme établissement 
cl'uli/iié publique ù dater du 1··• octo 
bre ·IS.96' et, ;11squï1, celte date, ù. 
celui des ccoles organisées ou 
adoptées par ta commune avant la 
mise e11 viqueur de la présente loi. 
A dater du I'" octobre /896, celle 
somme ne pourra ëtrc mféncurc au 
produit de trois centimes addition 
nels au principul iles contributions 
directes. 

.\men,1emc11111 pi·éHenté!'I pl\r le 
Gou1'er11en1e11t. 



( 24) 

•·•• or••••• •• e Ile l'lnatr11eC1e11 
pl'l•••re, •u •• acptem•r~ t8MC. 

Aucune commune ne peut obte 
nir des subsides de l'État ni de la 
province pour l'instruction pri 
maire, à moins qu'elle ne consacre 
à cet objet une somme au moins 
égale au produit de quatre cen 
times adtlitionnelsau principal des 
contributions directes, et qu'elle 
n'exécute en tous points la pré 
sente loi. 

ProJcl pré•rali- par lc 
'-ouTeracmc-nJ. 

Aucune commune ne peut obte 
nir tle subsul« de l'Jttat ni de la 
province, pour l'instruction pri 
maire, que si elle consacre à cet 
objet une somme au moins égale 
au produit de quatre centimes ad 
ditionnels au principal des contri 
butions directes, el que si elle 
exécute en tous points lu loi sur 
l'instruaion primaire. 

Toutes sommes dont la commune 
dispo~e pou,· l'in,çtr11rli'o11 11rù1111ire 
[orment mi fonds spécial qui ne 
peu! être rmployt• â 1111 autre service. 

Anr. 6R. 

Un crédi! t•oté annuellement par 
la Législature en faveur dll service 
ordinaire de l'i11str11ctio11 71i-imui1·e, 
sera réparti entre les école» rommu 
nales, les écoles adoptées el les écoles 
privées mm ac/optées, réunissent 
les conditions fégalr.s d'adoption. 
Les règles de rèpurtition seront 
com1111111es aux trois catégories 
d'écoles. /,a base principale du cal 
cul du subside d attribuer d chaque 
école sera le nombre des classes 
clisti11ctes qu'elle comprend. 

l'rt•Jel pri-~nh, par 1• •rl'UOn 
ee•lr•lc. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-coutre.) 



(N° 28!.] 

.t.mcmdement• pré,e •• Cé• par 
111. Dellepuue. 

Aucune commune ne peut obte 
nir un subside de l'État ni de la 
province, pour l'instruction pri 
maire, que si elle consacre à cet 
objet une somme au moins égale 
au produit de quatre centimes 
additionnels au principal des con 
tributions directes, et que si elle 
exécute en tous points la loi sur 
l'instruction primaire. 

Toutes les sommes dont la com 
mune dispose pour l'instruction 
primaire forment un fonds spécial 
qui ne peut être employé à un 
autre service. 

ART. 8. 

Un crédit voté annuellement par 
la Législature en faveur du service 
ordinaire de l'instruction primaire, 
sera réparti entre les écoles publi 
ques. Les règles de répartition seront 
communes à toutes les écoles publi 
ques. La base principale du calcul 
<lu subside à attribuer à chaque 
école sera le nombre des classes 
distinctes qu'elle comprend. 

.lntendementM préaenté• par 
111. Boyol•. 

/i. Aucune commune ne peut obte 
nir un subside de l'État, ni de la 
province, pour l'instruction pri 
maire, que si clic consacre à cet 
objet une somme ou moins égnle au 
produit de quatre centimes addi 
tionnels au principal des contribu 
tions directes et que si elle exécute 
en tous points la loi sur l'instruction 
ptirnaire. 

5. Le payement des sommes dues 
aux écoles reconnues d'utilité pu 
blique, créées par l'initiative privée, 
se fait mensuellement. 
Si la commune reste en retard ou 

refuse de les payer, elles le seront 
directement 1wr l'JÊtat et le montant 
en sem déduit des subsides à allouer 
sur les fonds du. Trésor public et, 
au besoin, sur ceux de la province. 
6. Toutes les sommes dont la 

commune dispose pour l'instruction 
primaire forment un fonds spécial, 
qui ne peut être employé à un 
autre service. 

7. Un crédit, voté annuellement 
par la Législature pour le service 
ordinaire de l'instruction primaire, 
sera réparti entre toutes les écoles 
reconnues comme établissements 
d'utilité publique, suivant des règles 
uniformes de répartition. 

Ln busc principale du calcul du 
subside b attribuer à chaque école 
sera le nombre des classes distinctes 
qu'elle comprend. 

&meade•eac. préaea•é• par le 
Qe■Yeraemeat. 

7 
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Lei orsaalt1ae1 de l'hHtrae&loQ 
primaire,, du •• 11eptemltre t88C. 

PreJe, pré•enté par le 
Goun:raement. 

Un arnUé royal déterminera le 
minimum du nombre des élèves 
admis gratuitement que chaque 
classe doit compter, en moyenne, 
pour pou voir être subsidiée; il fixera 
les latta: de subvention el formulera 
les autres rëqle« de répartition qui 
seront reconnues nécessaires. 

Des subsides complémentaires, à 
imputer sur un second crédit voté 
annuellement par la Législature, 
seront accordés aux communes pour 
assurer à chacune d'elles une sub 
vention totale de l' Étal au moins 
égale à la moyenne des subsides que 
la commune a recus pour le service 
ordinaire des écoles primaires, s1,r 
les fonds du Trésor public, pentlan! 
les cinq année.~ 189f â 1895. 

Toutefois, l'allocation de sub 
sides complémentaires ne pourra 
avoir pour résultat de porter la 
part d'inte,·vention de l'État dans 
les frais du service ordinaire des 
écoles primaires communales et 
adoptées, à une somme supérieure 
au double de l'allocation commu 
nale nette, ni de faire descendre 
cette dernière au-dessous du pro 
duit de quatre centimes addition 
nels au principal des contributions 
directes, ni au-dessous de la 
111oyrnne qu'elle a atteinte pendant 
la période guinqummale men 
tionnée ci-dessus. 

PreJe• pré-11eni& •• r la •eetl•n 
eeatrale. 

Un arrêté royal déterminera le 
minimum du nombre des élèves 
admis gratuitement que l'école doit 
compter pour pouvoir être subsi 
diée; il fixera les taux de subven 
tion et formulera les autres règles 
de répartition qui seront recon 
nues nécessaires. 

(Comme ci-contre.] 

(Comme ci-contre.) 



( 27) 

ilmeadenu!n(• prtl-•enté• par 
lll. Hellopatce. 

Un arrêté royal déterminera le 
minimum du nombre des élèves 
admis gratuitement que l'école doit 
compter, pour pouvoir être sub 
sidiée; il fixera les taux de subven 
tion et formulera les autres règles 
de répartition qui seront reconnues 
nécessaires. 

Des subsides complémentaires, 
à imputer sur un second crédit 
voté annuellement par la Législa 
ture, seront accordés aux com 
munes pour assurer à chacune 
d'elles une subvention totale <le 
l'État au moins égale à la moyenne 
des subsides que la commune a 
reçus pour Je service ordinaire des 
écoles primaires, sur les fonds du 
Trésor public, pendant les cinq 
années 1891 à 189[}. 

Toutefois, l'allocation de sub 
sides complémentaires ne pourra 
avoir pour résultat de porter la 
part d'intervention de l'État en 
faveur de la commuue.ë une somme 
supérieure au double de l'alloca 
tion communale nette, ni de faire 
descendre cette dernière au-des 
sous du produit de quatre cen 
times additionnels au principal 
des contributions directes, ni au 
dessous de la moyenne qu'elle a 
atteinte pendant la période quin 
quennale mentionnée ci-dessus. 

Si la somme totale des dépenses 
à faire par la commune pour les 
écoles publiques dépassait pat· 
habitant la moyenne des charges 

Amendement" pré111enté• par 
JI. Ucyol11. 

1 l sera accordé, s'il y a lieu, des 
subsides complémentaires aux com 
mm1es don; les charges financières, 
du chef de l'enseignement primaire, 
excéderaient la moyenne de celles 
auxquelles elles 0111 eu ù faire [ace 
durtuü les années 1891 ù -1895 
inclusivement, et à concurrence de 
cet excëdent. 

Toutefois, l'allocation de subsides 
complémentaires ne pourra avoir 
pour résultat de porter la part d'in 
tervention tic l'État dans les frais 
du service ordinnire des écoles pri 
maires à une somme supérieure au 
double de l'allocation communale 
nette, ni de faire descendre celte 
dernière au-dessous du produit de 
quatre centimes additionnels au 
principal des contributions directes 
ni nu-dessous de la moyeu ne qu'elle 
a atteinte pendant la période quin 
quennale mentionnée ci-dessus. 

.t.mcodemen&• pré•entés par le 
Gouverne men&. 

ART. 6B. 
Intercaler après le premier 

alinéa les mots suivants : 
Néanmoins les écoles privées non 

adoptées ne seront pas tenues, pour 
avoir droit aux subsides de l'Etat, 
d'inscrire l'enseignement de la reli 
gion et de la morale dans leur pro 
gramme. 

8 



Lei ersa111,.ue de l'h •• arae:Uea 
prl••lre, du a& aeptemll.re 11 •••. 

Chaque année, il sera annexé, à 
la proposition du Budget, un état 
détaillé de l'emploi des fonds 
alloués pour l'instruction primaire 
pendant l'année précédente, tant 
par l'État que par les provinces et 
les communes. 

ProJei préaentt\ par le 
Go11veraeme1at. 

les subsides complémentaires 
alloués lors de la première appli 
cation des présentes dispositions, 
11e seront modifiés, pour les exer 
cices ultérieurs, qu'rn exécution 
des clauses restrictives énoncées cm 
paragraphe précédent, 

Des subsides complémentaires 
seront accordés aux écoles adop 
tées d'office dont l'adoption par 
le Goucernement cessent en uertu 
de la présente loi, à condition, tou 
tefois, qu'elles conservent leur im 
portance actuelle, Le montant du 
subside complémenuiire sera cal 
culé de manière à assurer à chu 
cune de ces écoles une subvention 
totale ile l'f::tal égale à celle dont 
elle a joui vendant l'année 1895. 

Aucune dérogation au:r règles 
générales concerncm t la réparti Lion 
des subsides de l'f'tal ne sera 
admise qu'à raison. de circon 
stances tout à fait exceptionnelles 
et en certu d'un an-été royal 
moticé et inséré au .Moniteur. 

Chaque année, il sera annexé à 
la proposition du Budget un tableau 
détaillé de l'emploi des fonds 
alloués pour l'instruction primaire, 
tant par l'État que par les provinces 
et les communes, pendant le der 
nier exercice dont les comptes s011t 
arrêtés. 

Projet préaeaté par la •eetlen 
eeatrale. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 



{ ~9) f N• !8!.] 
.t.nienden1cnt• pré•o11Cé11 pjtr 

M. Hellepuue. 

des cinq dernières années, il lui 
serait accordé un subside complé 
mentaire par l'État. 

Les subsides complémentaires 
alloués lors de la première appli 
cation dos présentes dispositions 
ne seront modifiés, pour les exer 
cices ultérieurs, qu'en exécution 
des clauses restrictives énoncées au 
paragraphe précédent. 

Des subsides complémentaires 
seront accordés aux écoles adop 
tées d'office, dont l'adoption par 
le Gouvernement cessera en vertu 
de la présente loi, ,) condition, 
toutefois, qu'elles conservent leur 
importance actuelle. Le montant 
<lu subside complémentaire sera 
calculé de manière ù assurer ù 
chacune de ces écoles une subven 
tion totale de l'État égale à celle 
dont elle a joui pendant l'an 
née 189~. 

Aucune dérogation aux règles 
générales concernant la réparti lion 
des subsides <le l'État ne sera 
admise qu'à raison de circon 
stances tout à fait exceptionnelles 
et en vertu d'un arrêté royal 
motivé et inséré au Mo11itcur. 

Chaque année, il sera annexé 
à la proposition du Budget un 
tableau détaillé de l'emploi <les 
fonds alloués pour l'instruction 
primaire, tant par l'État que pal' 
les provinces et les communes, 
pendant le dernier exercice dont 
les comptes sont arrêtés. 

.-lu1eudo1ue11u, _pri-•euté• 1•ar 
JI. Uoyol•. 

Les subsides eomplémeutaircs 
alloués lors de ln première appli 
cation des présentes dispositions ne 
seront modifiés. pour les exercices 
ultérieurs, qu'en exécution des 
clauses restuictives énoncées au para 
graphe précédent. 

Des subside» spéciaux seront 
accordés aux écoles adoptées d'office 
dont l'adoption p:11· le Gouvernement 
cessera en vertu de la présente loi, 
i, condition, toutefois, qu'elles con 
servent leur importance actuelle, Le 
mon 1:111t du suhsid« spécial seru cal 
culé de manière i1 assurer i1 chacune 
Je ces écoles une subvention totale 
de I' Üat égale à telle dont clic a joui 
peudaut l'année 1895. 

Des subsides extraordinaires 
pourront élre accordés aux école» 
reconnues comme élablisseme11t.~ 
cl' utilité publique , dans les [ruis 
clesguelles les communes et les pro 
vinces n' interoiendroni pas avun! 
le I" octobre 1896. 

Auc1111c dérogation aux règles gé 
nérales conccrnnnt la répartition <les 
subsides de l'État ne sera admise 
qu'il raison de circonstanec, tout li 
fait exceptionnelles et c11 vertu d'un 
al'rèté royal motivé cl inséré au 
1llonite11r. 

Chaque aunée, il est an ncxé i1 la 
proposition <lu Budget un tableau 
<lét:1illé de l'emploi des fouds alloués 
pouf' l'instruetiun prirnair«, tant 
par l'Élat que pur les provinces et les 
communes, pendant le dernier exer 
cice dont les comptes soul arrêtés. 

Un anèlé ro_yal déterminera les 
mesures que comporte l'exécution 
du présent article. IL déterminera, 
1wlamme,ic, le taux de subuentiou, 
e11 te11a11t compte de la circonstance 

.,menttea1eat• pré,.en•é•. par le 
(.;oq veraemeac. 
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1.01 or,ranlq11c de l'lnlltradlon 
prln1alre, du •• •ep&e•bre u;(il,. 

ART. 7. 

La nomination, la suspension, 
a mise en disponibilité par mesure 
d'ordre et la révocation des insti 
tuteurs appartiennent au conseil 
communal. 

Néanmoins.I'instituteur ne peut 
être révoqué qu'avec l'approbation 
de la Députation permanente; le 
conseil et l'instituteur peuvent en 
appeler au Roi. 

Les mêmes règles s'appliquent 
à toute suspension de plus d'un 
mois, à toute suspension avec 
privation de traitement et à la 
mise en disponibilité par mesure 
d'ordre. 

La suspension prononcée par 
le conseil communal ne peut être 
renouvelée par lui à raison des 
mêmes faits, ni excéder une durée 
de six mois. 

Le Roi peut, de l'avis conforme 
de la Députation permanente, l'in 
stituteur et le conseil communal 
entendus, révoquer ou suspendre 
un instituteur communal; il peut, 
dans les mêmes conditions, le 
mettre en disponibilité par mesure 
d'ordre. 

Le traitement d'attente dû à 
l'instituteur en vertu de la loi du 
31 mars 1884 est à la charge de la 
commune si la mise en disponi 
bilité par mesure d'ordre est le 
fait du conseil communal, à la 
charge de l'État si elle est pro 
noncée par le Roi. 

Projet prr•enCé par le 
Go11Teraemeac. 

ARt. 6. 

L'article 7 est modifié, complété 
et divisé comme suit : 

ART. 7A. 

La nomination, la suspension, 
la mise en disponibilité par me 
sure d'ordre et la révocation des 
instituteurs appartiennent au con 
seil communal. 

Néanmoins, l'instituteur ne peut 
être révoqué qu'après avoir été 
entendu et moyennant l'approbation 
de la Députation permanente; le 
conseil communal et l'instituteur 
peuvent en appeler au Roi. 

Les mêmes règles s'appliquent à 
toute suspension de plus d'un 
mois, à toute suspension avec pri 
vation de traitement et à la mise en 
disponibilité par mesure d'ordre. 

La suspension prononcée par le 
conseil communal ne peut être 
renouvelée par lui à raison des 
mêmes faits, ni excéder une durée 
de six mois. 

Le Roi peut, U/ff<'S «ooir pris 
l'avis de la Députation perma 
nente, l'instituteur cl le conseil 
communal entendus, révoquer ou 
suspendre un instituteur commu 
nal; il peut, dans les mêmes con 
ditions, le mettre en disponibilité 
par mesure d'ordre. 

Le traitement d'attente dû à 
l'instituteur mis en disponibilité 
par mesure d'ordre est à la charge 
de la commune, si la mise en dis 
ponibilité est le fait du conseil 
communal ; à la charge de l'État, 
si elle est prononcée par Je Roi. 

Projet pré•enté par la •ceU•rt 
eealrale. 

AllT. 7. 

/Comme ci-contre.i 
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4mf'ndement" pré•ent('• par 
B. llellt-pPt&C. 

ART. 19. 

La nomination, la suspension, 
la mise en disponibilité par mesure 
<l'ordre et la révocation des insti 
tuteurs appartiennent aux bureaux 
scolaires dans· les écoles dirigées 
par eux. 

Néanmoins, l'instituteur ne peut 
être révoqué qu'après avoir été 
entendu et moyennant l'approba 
tion <le la Députation permanente; 
le bureau scolaire et l'instituteur 
peuvent en appeler au Roi. 

Les mêmes règles s'appliquent 
à toute suspension de plus d'un 
mois, à toute suspension avec 
privation de traitement et à la 
mise en disponibilité par mesure 
d'ordre. 

La suspension prononcée par le 
bureau scolaire ne peut être renou 
velée par lui à raison des mêmes 
faits, ni excéder une durée de 
six mois. 

Le Roi peut, après avoir pris 
l'avis de la Députation permanente, 
l'instituteur et le bureau scolaire 
entendus, révoquer ou suspendre 
un instituteur d'une école dirigée 
par le bureau scolaire; il peut, dans 
les mêmes conditions, le mettre en 
disponibilité par mesure d'ordre. 

Le traitement d'attente dû à 
l'instituteur mis en disponibilité 
par mesure d'ordre est à 1a charge 
du bureau, si la mise en disponi 
bilité est le fait du bureau; à la 
charge de l'État, si elle est pro 
noncée par le Roi. 

~mendement• préfllenté• par 
!fi. Hoyot". 

que l'enseignement religieux f,,g11re 
ou ne figure pas au programme de 
l'école et il formulera toutes les 
autres règles de répartition qui 
seront reconnues nécessaires. 

VIII. 

L'article f, du projet du Gouvcr 
nerncnt est modifié comme suit: 

L'article 7 de la loi du 20 sep 
tembre 1884 est modifié, complété 
et divisé comme suit : 

1. ART. 7 A. - La nomination, fa 
suspension, la mise en disponibilité 
par mesure d'ordre et la révocation 
des instituteurs nommés pur la 
commune appar riennent au conseil 
communal, 

(Comme au projet du Gouver 
nemcnt.) 

.&mendemcnC• pré11e-.«•• par te 
Gou yerae•ea&. 
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l.ol orgaulqne de l'ln•truetlon 
primaire, dv 19 11cpfembre •88-t. 

Aucune place d'instituteur com 
munal ne peut rester plus d'un 
mois sans titulaire provisoire ou 
définitif. Le collège échevinal peut 
désigner l'intérimaire. 

Le conseil fixe le traitement des 
instituteurs; cc traitement ne peut 
être inférieur à 1,000 francs pour 
les sous-instituteurs et à 1,200 
francs pour les instituteurs, casuel 
compris. L'instituteur a droit, en 
outre, à un logement ou à une 

Projet prilscnté par lo 
Gou,·crnemcu&. 

Les mêmes règles, en ce qui con- 1 (Comme ci-contre). 
cerne les peines disciplinaires, sont 
applicables aux membres dn per- 
sonnel des écoles gardiennes el des 
écoles d'adultes communales, ainsi 
qu'aux maîtres spéciaux des écoles 
1>rirnai1·es communales. 

Anr. 7n. 

Lorsqu'une place dïn,\liluteur com 
munal devient vacante, le collège 
échevinal désigne clans la quinzaine 
w1 intérimaire. le conseil communal 
pourvoit dans un délai de trois mois 
à la nomination d'un titulaire défi 
nitif. 

ARr. 7c. 

l'instituteur en chef d'une école de 1 (Comme ci-contre). 
deux ou plusieurs classes doit ètre 
choisi parmi les membres du person- 
nel enseignant comptant a" moins 
cinq années de services. Néanmoins, 
l'instituteur d'une école d'une seule 
classe pourra être maintenu comme 
chef" d'école, sans devoir justifier de 
cinq années de services, si l'accroisse- 
ment du mombre de ses élèves nécessite 
la nomination d'un. ou de plusieurs 
sous-instituteurs. 

Aar. 7u. 

t•roJct présenté 11ar la •ecUon 
centrale, 

(Comme ci-contre). 

Le conseil communal fixe le 1 (Comme ci-contre), 
traitement des instituteurs com- 
munaux; ce traitement, casuel com- 
pris, ne peu: àre inférieur ù la 
somme inlliquée, pour chaque caté- 
gorie de communes, dans le tableau 
suivant: 
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-~ mcnclc-mrnf!I pré11ea,r1t par 
M. Hellcp-aue. 

Les mêmes règles, en ce qui 
concerne les peines disciplinaires, 
sont applicables aux membres du 
personnel des écoles gardiennes 
et des écoles d'adultes, ainsi qu'aux 
maitres spéciaux des écoles pri 
maires déJ1enda11t du burean sco 
laire. 

AnT. -10. 

Lorsqu'une place d'institeur de 
vient vacante, le bureau scolaire 
désigne dans la quinzaine un inté 
rimaire. Le bureau pourvoit dans 
un délai de trois mois à la nomi 
nation d'un titulaire définitif. 

At\T. H. 

L'instituteur en chef d'une école 
publique de cieux ou plusieurs 
classes doit être choisi parmi les 
membres du personnel enseignant 
comptant au moins cinq années de 
services. Néanmoins, l'instituteur 
d'une école d'une seule classe 
pourra être maintenu comme chef 
d'école, sans devoir justifier de 
cinq annôes do sorvicos.si l'accrois 
sement du nombre de ses élèves 
nécessite la nomination d'un ou 
de plusieurs sous-instituteurs. 

Anr. 12. 

Le traitement, casuel compris, 
ne peut être inférieur ;\ la somme 
indiquée, pour chaque catégorie 
de communes, dans le tableau sui 
vant: 

.tm~ademcnl11 préaealé• par 
•· Bo,-ola. 

2. A modifier comme suit le 3 7 
de cet article du projet : 

Les mêmes règles, en cc qui 
concerne les peines disciplinaires, 
sont applicables aux membres du 
personnel des écoles g,1rdiennes cl 
des écoles d'adultes or9anisées p<1r 
les communes, ainsi qu'aux maîtres 
spéciaux des écoles pi-imaircs rgalc 
menl orqanisées par elles. 

5. Ajouter nu § 7r. de cet article 
les mot, , déclarée tl'utili!« publique• 
après ceux-ci : • L'instituteur en 
chef d'une école de cieux ou plu 
sieurs classes •. 

4. Modifier comme suit le S 7o 
de cet article : 

Le Conseil communal fixe le trai 
tcment des instituteurs communaux. 

Le traitement, casuel compris, des 
instituteurs cle~ écoles reconnues 
comme établissements d'utilité pu 
blique, ne peul ètrc inférieur à ln 

&me•dcDlenC• pré•enté,s par le 
GeaYeraemeut. 

9 
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Lel &rganlqae dé l'laittracllen 
prh11alrc, du 10 •t-plcm•re 188-t. 

indemnité de logement, à fixer de 
commun accord, sauf recours à la 
Députation permanente et ensuite 
au Roi en cas de dissentiment. 

rroJt-t préNcnté r•r lt 
f.oaYC.,!'Dcntcal. 

l"roJc.-t pn',11.·ufr par 1:1 1<cctlon 
cfmtrnlc. 

s.1Jp1nJ!JSD!I C C ô 0 0 0 Substituer, dans le barème. aux 
0 0 -0 -0 C 

-~nos o_ o_ -. !;'"!_ 7~ mols: « G• c1~té;;oric, mn11111mcs - - - - ~ 
0 0 C :2 ~ C cf,: '1,000 hubitunts et moins » ; les 

'S.fll~JnJ!lSII! C C ;,:-. 0 
o .. ,,,. ~, mots : (( 6' ca.té~orlc, COIJIIIIIITlCS -s,u:,s - ..: .. - - - 

! S:J~!llll!!l~UI =' C C 0 C ~ de l ,!i0,1 hulntaut» et moins ,, , et 
é~_ i:- 0 ~ .. ~- ..,,. :7r aux mots :« :,c caté~orle, comm,1- 

-7Î 
- ncs de 1,00-I c.i !j,000 habiuuüs », 

-:; C 0 ':? ë, 
SJll;.tllll!l<ll I 1 C 0 e 7'. q les mots : :i' c1ttégorie, comm"- •":• ..,,. c_ ,,, . 

71 .-;,l 
ne.~ de f,501 ci !J,000 lrnbilants •· 

i.e« coIIImIII1es sont classées tl'flJtrè.,; 
la po1111lation de droit cousunée pur 
le dernier recensement tléeennul . 

Lo1',)fJU 'une commur.e de plus de 
J ,000 luMta11ts est compo:-;éc de deux 
011 plusieurs sections bien distinctes, 
le Roi pau, sur la pronosiiion du 
conseil co1111111mul, la /Jépulfl/ion per- 
11u111e11le entendue, déâde1· que le trni 
tc111e11l à orcorder aux instit11twrs de 
la !'0mIIII1ne 011 1l'r111c ou plusieurs de 
ses sections, scrn celui de la c111é90- 
rie i1111111frÙate111e11t i11{b-ic11,-e à celle 
don« laquelle lu rom1111111e ~c trouue 
rangée. 

Tout traitement actuel 11'atleigna11t 
pas le mi11i11111m lé9ol indique ci 

dessus, .1ern porté à ce tau» à partir 
du fer ja,wie1· 1896. 

L'instuuuur ci droit à 1111 lo9c- 
111enl ou à tmc indmmité de loyemenl. 
Cette indemnité est fi.céc à let somme 
illdiquée ci-après, pour chacune des 

(Comme ci-contrc.) 

Lorsqu'une commune de plus 
de -1,500 habitants est composée 
de deux ou plusieurs sections 
biens distinctes, le Roi peut, sur 
la proposition du conseil commu 
nal, la Députation permanente 
entendue, décider que le traite 
ment à accorder aux instituteurs 
d'une ou plusieurs de ces sections 
ser(I fi.ré cl'après la populatiou de la 
sectiou clans ta,1uclfc est établie l'école. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contrc.) 



( 3~) 

.-l.lllt-D~lclllt_•n&,; p1·t~~cn((~H 1u, •. 

·'"· llellepllth·. 
.4.mcndc11wu1~ p1·(·11e■ué11 pnr 

H IIO)'OIN. 

somme indiquée pour chaque calé- 
gorie de communes dans le tahlean 
suivant, 

0 0 0 0 0 g 1 (Comme au tableau du Couver- 'SJJf,l uunsu Il C C 0 0 0 
-snos o, o_ G'I_ :- uemcnt]. - - 

C 0 -:, C C 0 
SJll:llRl!JSU! 1 c:, 0 C 0 0 C• "'~ - - c:, ,,,. ,.,. 

-snos ~ ..: ..: 
0 :::, 0 0 0 0 

'SJJ!,11111! JSU J 1 C 0 0 0 0 a 
G'~ •·:. '<I' ~ ,.,., - - - - c-i 

0 0 0 ,,, 0 0 
·s.111J111111su1I 0 0 C 0 0 0 

G~ 
..,,. ""'- «-_ o_ )..') 

C'I c-î 

Les communes sont classées 
d'après la population <le droit 
constatée par le dernier recense- 
ment décennal. 

Lorsqu'une commune de plus 
., de 1,000 habitants est composée de 

deux ou plusieurs sections Iiicn 
distinctes, le Roi peut, sur la pro- 
position du conseil communal, la 
Députation permanente entendue, 
décider que le traitement à accor- 
der aux instituteurs de la com- 
mune ou d'une ou plusieurs de 
ses sections, sera celui de la caté- 
gorie immédiatement inférieure ~1 

celle dans laquelle la commune se 
trouve rangée. 
Tout traitement actuel n'auei 

gnant pas le minimum légal men 
tionné ci-dessus, sera porté ù ce 
taux à partir du Jcr janvier 1896. 

L'instituteur a droit à un loge- G. A l'alinéa suivant, foire suivre 
ment ou à une indemnité de loge- les mols : • l'instituteur, » qui le 
rnent. Cette indemnité est fixée il commencent, <les mots : • cl'une 
la somme indiquée ci-après, pour ecole reconnue comme etablissemcnt 
chacune des catégories de corn- 

1 

cl'utilitt! publique 11, 

(Comme l'i -contre.] 

(Comme au projet présenté par la 
scctior, centrnle.] 

(Comme ci-rn11lr1'.) 

,\mehtle1uent• pr,'•eetf11 par lo 
Gou,·crnen,"nt. 

{0 
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l,ol or"anlque de l'lnetruetlou 
prln1alre, du te aeptembre •81!l41. 

Projet préeenté par le 
Geu't'ernemcnt. 

catégories de communes élablies par 
le ,Jer alinéa du présent article : 

6e catégorie . 200 fr•. 
50 - 300 - 
4-• - 400 
3e - 500 
20 - . 600 
1 re - 800 

Lorsque le mari et lu femme 
sont chefs <l'école dans la mème 
commune, ils ne peuvent prétendre 
qu'à un seul logement ou à une 
seule indemnité de logement. 

Les traitements actuels des iusti 
tuteurs, comme ceux qui leur seront 
acconlés uitérieurenumt, ne pour 
rnnt subir aucune réduction pen 
dant la durée de~ (onctions des 
titulaires dans la même comrmrne. 

Anr. 7E. 

L'instituteur a droit à ww 
a119mentatio11 d1• I 00 francs à 

P1·0Jct pré,umté p11r lu •eeUon 
centrale. 

(Comme ci-contre.) 

(Commt ci-contre) 

(Comme ci-contrc.) 
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1. n,t11dcmcn ,.,. prélfcnté1t l,llr 
.Il. Hcllcputcc. 

munes établies par le 1er alinéa du 
présent article : 

(_je catégorie . 
5• 
4• 
3• 

. 200 francs. 
300 
400 
500 
600 
800 

Lorsque le muri et la femme 
sont chefs d'école dans fa même 
commune, ils ne peuvent préten 
dre qu'à un seul logement ou à 
une seule indemnité de logement. 

Les traitements actuels des insti 
tuteurs, comme ceux qui leur 
seront accordés ultérieurement, ne 
pourront subir aucune réduction 
pendant la durée des fonctions des 
titulaires dans la commune. 

Les instituteurs de toute: les 
écoles JHtl>liqw's seron! affiliés à 
la caisse des pensions tlu personne! 
de l'e11sciyne:me1it primaire. 

A111. 13. 

L'instituteur de toute école pu 
blique a droit ù une augmentation 

-'mcnllemL·nti, préi,cnté" pur 
H. uoyoi,.. 

Intercaler ensuite cc qui suit: 
7. Néanmoins, les dispositions 

des trois alinéas qui précèdent tie 
sont ll]Jplicables qu'à dater du 1" oc 
tobre 1896 en ce qui regarde les 
écoles déclarées d'uhtilé publique, 
dans les [rois desquelles les co1n- 
111u11es el les provinces u' interoicu 
dront pas ai;anl cette claie. 

(Cu111111c au projet du Gu11vcrnc 
incut.] 

8. Au dernier alinéa de cc S 7°, 
l'article 6 du projet du Couver 
nemcnt, ajouter après • <les insti 
tuteurs • les mots : u des éc,,lcs 
reconnues comme étublissements 
d'utilité ])U6lique ». 

Xl'V. 

Ajouter au projet du Gouverne 
ment l'article suivant : 
Les 1n-o[essenrs el illstil1lteurs de 

toutes les écoles déclarées d't1tililé 
publique seront mis sur le me'me vied 
en ce qui regarde la pension et la 
71arlicipation ù la Caisse ûes veuves 
et 011Jhelins. 

Un arrêté royal fixera les mes1lres 
d'exécution que comporte l'exécution 
du présen: article. 

'VIII. 

9. Ajouter aux mols : " l'institu 
teur », qui commencent le premier 

,1111e1ulen1cnt• p1•é11entéa 1,ar le 
Gouver11ement. 
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L•I •rs••••ue de 1•••••r11et1ea 
prln1a1re, du te •ep•embre UU!f4. 

ProJel pré .• cnté par h, 
Goin eraemcn«. 

l'expiration de chaque période de 
quatre années de seroices, jusqu'à 
conettf'rence de la somme néces 
safre pour majorer de U0O [runes 
le minimum légal du traitement 
attadié à Ill catégorie à laquelle 
appanient l'école où il exerce ses 
fonctions. 
les <mgmmlntio,is facultatives 

de traitement allouées /JW· tuuici 
potion à I'instituteur peunent être 
déduites des augmenta lions obli.r;a 
toires subséquentos. 

/,a première période 'J uatrien 
nale preiulra cours le 1er [tnuiier 
·18.92 pour les instituteurs nommés 
ci titre cli:fi11iti( 11v11nt celle date; 
pour les autres, elle commencera 
le 1•• jtnroù»: de l'année qui suit 
la date de leur nomination défini 
tive. 

L'instituteur qui aura été frappé 
d'mwpei1ie disciplinaire plus gnwc 
que celle q1ie le conseil communal 
peut 71ro11011ccr sans l'approbation 
de la Députation permanente, sera 
1wiué de l'augmentation se rappo,· 
tant à la période quatriennale 
vendant laquelle la veine a été 
infligée. 

Dans les comm-zmes où le 71ro 
duit d'un centime additionnel au 
priucipa! des contributions directes 
11e dépasse pas 100 francs, l'État 
supportera les cieux tiers des aug· 
mentations périodiques obliga 
toires; il eJt supportera la moitié, 
dans les outres commwrn.~. 

l' re>Jct préNett<e par '" •ectlon 
et'ntralc. 

.Cornme cr-eontre.) 

La 111 ernièr« période quntrien 
nale }ll'l'lldr:-i cours, pour les insti 
tuteurs définitivement 1wmmés 
après le ,te, janvier 189 f, le 
,J•• janoier qui suit la date de leur 
nomination définitive. Les institu 
tcun nommés ava11l le 1er jan 
vier· 189,J am·ont droit, à vartir 
dtt 1°r janvier 4894, et tous les 
deux ans, à une auqmentation de 
100 francs jusqtt'û <:e que leur 
traitement atteigne le maximum 
auquel ils auraient ci, droit si la 
loi avait été en vigueur avant leu» 
nominatiim. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contro.) 
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.,mcudrmcntH préAcnté"' pur 
~I. ncllcpuUl,. 

de 100 francs à l'expiration de 
chaque période de quatre années 
de services, jusqu'à concurrence 
de la somme nécessaire pour ma 
jorer de G00 francs le minimum 
légal de traitement attaché à la 
catégorie .'t lnqucllo appartient 
l'école où il exerce ses fonctions. 

Les augmentations facultatives 
de traitement allouées par antici 
pation ;1 l'instituteur, pou vent être 
déduites des augmentations obli 
gatoires subséquentes. 

Jla11.~ les écoles dépc111/md d'un 
bureau scolaire, la première période 
q uatricnnale prendra cours le 
'1 cr janvier 1892 pour les institu 
teurs nommés à Litre définitif 
avant cette date clans ,we école com 
munale ou clans ww écol« adoptée 
tenant lieu d'une école commtmafe; 
pour les autres, clic commencera 
le -Jcr janvier de l'année qui suit 
la date de leur nomination défi 
nitive. 

L'instituteur qui aura éte frappé 
d'une peine disciplinaire plus 
grave que celle que le bureau peul 
prononcer sans l'approbation de 
la Députation permanente, sera 
privé de l'augmentation se rappor 
tant à la période quatriennalo 
pendant laquelle la peine a été 
infligée. 

Dans les communes où les pro 
duit d'un centime additionnel au 
principal des contributions direc 
tes ne dépasse pas -100 francs, 
l'Etat su pportera une p111"t pouoau: 
aller [usqu'uu» deux tiers des aug 
mentations périodiques obliga 
toires; il en supportera la moitié, 
dans les autres communes. Ce1tc 
prescription n'est applicnb{e qu'cmx 

_.meS1dcn1ent• 1•ré11cn«é11 par 
!'Il. llloyol•. 

alinéa de l'article 7E du projet du 
Gouvernement, les mots c d'un« école 
reconnue comme éta'1lissc111enl d'uti 
lité publique 11. 

(Comme ci-contrc.) 

Modifier le 5• alinéa comme suit : 
Ln première période quau-icnnnle 

prendra cours le 1" janvier 18!J2 
pour les instituteurs nommés ï1 titre 
définitif avant cette date dons 1111e 

écule communale 011 adoptée; pour 
les outres, clic commencera le 
1 or janvier qui suit la date de leur 
nomination définitive. 

Comme au projet du Gouverne 
ment.) 

.t.mr-n,!cm,·nl• préP1<-nté11 piar le 
Gca,..r-r•cmen&•. 

(r.onuuc au projet du (;011vc1·11c 
mcut.) 
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Lol org11nlq11e dr l'toi,Cr11cUot1 
11rin1ulre, du 28 Hcplcmbrc :188.t. 

Pt·ojot 1u•c',i1ent1· 1111r lt' 
1.:011vc,·nc111ent. 

Lorsque, par suite de la dimi 
nution de la popuùuion lie la com 
mune, une école passe dans 11m 

catégorie iti[érieure, ce chanqement 
n'a d'effet qu'à l'égard du per 
sonnet nommé postérieurement ri 
ta nouvelle r;/assification. Les insti 
tuteurs précédemment attachés à 
l'école conservent les traitements 
el les droits à l'awpnenlalion 
qtt'ils ont acquis en oertu du pre 
mier nlinéa de l'rirticle 7o el du 
présent article. 

Lorsqu'une école entre clans une 
catégorie supérieure, les institu 
leurs n'ont droit q1i'au minimum 
de traitement de la nouvelle caté 
gorie, si ce minimum égale ou 
dépasse le revenu dont ils jouis 
saient en dernier lieu, 
Les mêmes règles sont appli 

qnées chaoue fois qu'un ins tituteur 
est appelé à une nouocl!c fonction 
dans l'e11seiynemenl primaire com 
munal. 

AnT. 7 F. 

Le traitement de l'instituteur 
prend cortr.5 le premier <ln mois 
qui suit l'entrée rri [onctions. To11t 
nrns commencé est tlu intégrnle 
ment â l'instituteur démission 
naire, mis en congc ou placé dans 
la position ile disponibilité, ainsi 
qu'à ses ayan/8 droit, en cas de 
décès. 

Le troùemen! est payé par mois. 
L'instituteur ilémi.\sio12nairc est 

tenu de rester à la disposition de 
l'ad111inistratio11 conimunale pen 
dant un mois, au plus, à datcl" de 
la remise de sa rlc!mission 

ProJ«-t 11ré1<cntt' 1•a1· l11 111cc-tion 
ecnlrlllt'. 

(Comme ci-contre l 

r(;(,mme ci-rnntre.) 

(Connue ci eonrre.) 

(Comme ci-rontrc.) 

(Comme ci-contrc.) 
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.t.1De111lruu~n1.- pr.:•.-cnlè,o p•r 
M. Hellcp,uh,. 

écoles dépendant d'u11 bureau scolaire 
et pour uuumt que les ressources du 
bureau suie11t illsuffii;aritu. 

Lorsque, par suite de la dimi 
nution de la population de la 
commune, une école publique passe 
dans une catégorie inférieure, ce 
changement n'a d'effet qu'à l'égard 
du personnel nommé postérieure 
ment à la nouvelle classification. 
Les instituteurs précédemment at 
tachés à l'école conservent les trai 
tements et les droits à l'augmen 
tation qu'ils ont acquis en vertu 
du premier alinéa de l'article 13 
et du présent article. 

Lorsqu'une école entre dans 
une catégorie supérieure, les insti 
tuteurs n'ont droit qu'au minimum 
de traitement de la nouvelle caté 
gorie, si ce minimum égale ou 
dépasse le revenu dont ils jouis 
saient en dernier lieu. 

Les mêmes règles sont appli 
quées chaque fois qu'un institu 
teur est appelé à une nouvelle 
fonction dans mie école primaire 
publique. 

AHT. 14. 

Le traitement de l'instituteur 
prend cours le premier du mois 
qui suit l'entrée en fonctions. Tout 
mois commencé est dû intégrale 
ment à l'instituteur démission 
naire, mis en congé ou placé dans 
la position de disponibilité, ainsi 
qu'à ses ayants droit en cas de 
décès. 

Le traitement est payé par mois. 
L'instituteur démissionnaire 

d'une école dépenda11t d'un bureau 
scolaire est tenu de rester à la dis 
position du bureau pendant un 
mois, au plus, à dater de la remise 
de sa démission. 

~meDdemenll• pl'l.·•e••é-• par 
•· Bo1~••· 

(Comme au projet du Gouverne 
ment.) 

(Comme nu projet du Gouverne 
ment.) 

10. Substituer aux mots : • dans 
l'enseignement primaire cornmu 
nul • qui terminent le dernier alinéa 
de cet article, les mots: • dans une 
école p1·ima1re reconnue comme éta 
blissement d'utilité puf1lique , . 

(Comme nu projet du Gouverne 
ment) 

(Comme RU projet du Gouverne 
ment.) 

.~naeade•e••• pré11eaié• ••r le 
Geu•n,rae•e•& 

B 
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Lol or"11nlcaut d., l'hu1trucllo1i 
prlm•h·r. du •~ •eplc-mbr..- •tilt,«. 

L1: conseil eommuuul peut 
mettre un instituteur c11 disponi 
bilité pour suppression d'emploi; 
dans ce cas, l'instituteur jouira 
d'un traitement d'attente dont les 
bases et les conditions seront 
déterminées par arrêté royal; ce 
traitement ne pourra être inférieur 
à la moitié du traitement d'activité, 
casuel compris, ni descendre au 
dessous de sept cent cinquante 
francs; il sera supporté par l'État, 
la province et la commune, dans 
les proportions établies par l'ar 
Lidc J Je la loi du 16 mai 18i6. 
L~ Lemps <le disponibilité comp 
tera dans le calcul de la pension, 
dont le taux sera réglé comme si 
l'intéressé avait joui de son revenu 
d'activité pendant qu'il a élé en 
disponibilité. 

Le traitement des instituteurs 
en fonction lors de la mise en 
vigueur de la présente loi ne pourra 
être réduit au-dessous de ce que 
serait leur traitement d'attente en 
cas de suppression de leur emploi. 

A11T. 8. 

Les instituteurs communaux. 
sont choisis parmi les Belges par 
la naissance ou la naturalisation, 
porteurs de diplômes d'instituteur 
primaire sortis d'une école nor 
male publique ou inspectée après 
eu avoir suivi les cours pendant 
deux ans au moins, ou qui sont 

P1·0Jct p1·é11enlé a,1u- le 
f,;ou-we1·ncwe.1u. 

AIIT. 7 G. 

L'instituteur don! l'emploi sera 
su ppri111é .~uu.~ le 1·éyi111e de lu 
présente loi, sera 7,lucé dans la 
posùion de di.~ponibililé el jouirci 
d'un traitement d'aüente calculé 
confi,rmémenl à l'article 1•• de lu 
loi du I, ja111;ier 189 2 el à l' urrété 
1·09at da 21 septembre 1884. Ce 
traitement, <JUi 11e pourra èlre sup 
primé ou réduit que dans les ctnuli 
tious prévues par la loi du 4 jan 
vierî 89 2, sera supporté par l'Etat, 
la province et la commune, dans 
les proportions établies par l'ar 
ticie 5 de la loi du 16 mai 1876. Le 
temps de disponibilité comptera 
dans le calcul de la pension, dont 
le taux sera réglé comme si l'in 
téressé avait joui dt! son revenu 
d'activité pendant qu'il éuut en 
disponibilité. 

Il n'esl uppf/rlé aucune modifica 
tion uttx dispositions légafr.5 011 

1·é9le111cnlaires co11cerua11l les lrui 
tements d'utlcnlt puur suppression 
d'emploi, qui 011t été accordés a vont 
la mise en vigueur de la présente 
loi. 

AIIT. 7. 

Le 7rnrayrap/ti) final de ïuvticle 1 
de la loi du ,20 se11te11,brc 1884 est 
supp1•i11té. 

r1·vJct pr(••en(é par la .,eellou 
Ct,11tr11le. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

Anr. 8. 

(Comme ci-contre.) 
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Amcndra,rnC• préNcaté"I par 
1111. HcllcpuUe. 

Au. i.5. 

L'instituteur tîune école dé]Je1l 
dant d'un bureau scolaire dont l'em 
ploi sera supprimé sous le régime 
de la présente loi, sera placé dans 
la position dedisponibilitéetjouira 
d'un traitement d'attente calculé 
conformément à l'article 1e• de la 
loi du 4 janvier 1892 et à l'arrêté 
royal du 21 septembre 1884. Ce 
traitement qui ne pourra être 
supprimé ou réduit que dans les 
conditions prévues par la loi du 
4 janvier 1892, sera supporté par 
l'État, la province et le bureau dans 
les proportions établies par l'ar 
ticle !J de la loi du 16 mai 1876. 
Le temps de dlsponibilité comptera 
dans le calcul de la pension, dont 
le taux sera réglé comme si l'inté 
ressé avait joui de son revenu 
d'activité pendant qu'il était en 
disponibilité. 

Il n'est apporté aucune modifi 
cation aux dispositions légales 
ou réglementaires concernant les 
traitements d'attente pour suppres 
sion d'emploi, qui ont été accordés 

, , avant la mise en vigueur de la 
présente loi. 

Ain. ~6. 

Le paragraphe final <le l'article 7 
de la loi du 20 septembre 1884 est 
supprimé. 

AnT. 17. 

Les i nstituleurs des éraies pt1bli 
q11es sont choisis parmi les Belges 
par la naissance ou la naturalisa 
tion, porteurs de diplômes d'insti 
tuteur primaire sortis d'une école 
normale de l'État ou inspectée 
après en avoir suivi les cours pen 
dant deux ans au moins, ou qui 

.lmrndement• pré11eatéoe par 
n. ne,-ol•. 

(Comme au projet du Gouvnnr 
ment.] 

(Comme au projet du Gouverne 
ment.) 

.-t.nu,a•ement• pri11eaté• par te 
GoaverD~llient. 

i.2 
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•.• , •rs •••• 111•~ •~ flU,r1tcU•• 
•r••••re, tht •• Kpte-•re 1 ••• . 

munis d'un diplôme de l'enseigne 
ment moyen du deuxième degré; 
ils peuvent aussi être choisis parmi 
ceux qui ont subi avec succès 
l'examen d'instituteur devant un 
jury à organiser par le Gouverne 
ment. 

Pr•Jel •rf'ff■lé ••r le 
G•u~c-r•••f'■a. 

ART. 8. 

Un article nouveau, redigé 
comme suit: est ajouté à la loi 
scolaire: 
En ces de maladie d'un membre 

du personnel enseignant cle.~ écolts 
primaires communales non placé 
dans la position de disponibilité, le 
collège échevinal peul désig11er, pour 
remplacer cet agent, pendant lu 
durée de son congé, un intérimaire 
choisi parmi les instituteurs di 
plômés. 

le conseil communal fixe le taux 
dfJ t'imll'mnité ci payer à l'intéri 
maire. Cette indemnité ne peut titre, 
pur u11111!c, inférieure à 1,000 fr. 
pou,· les sous-instituteurs et à 
1,200 francs pour les instituteurs; 
elle est calculée d'après le nombre 
rlejours pendant lequel t'intérimaire 
a exe1'1:é ses (011ctùms et elle est 
payee mensuellemen), 

La di!pense résultant de l'iulérim 
est supportée par la commune et 7Jar 

f"reJel •rfM11té par la .e~Uoa 
et-aCral«-. 

ART. 9. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

La dépense résultant de l'intérim 
est supportée par l'État, fa com- 



_.mt'ndt-m«'nl• p, é•entf'II par 
11 Hellt-puUe. 

sont munis d'un diplôme de l'en 
seignement moyen du deuxième 
degré; ils peuvent aussi être choisis 
parmi ceux qui ont subi avec succès 
l'examen d'instituteur devant un 
jury à organiser par le Gouverne 
ment. 

Pourront être dispentés de la con 
dition du diplôme ou de l'examen, tes 
instinueur« en fonction dans une école 
adoptée ou 3ubsidiée au moment de la 
promulgation de la presenle loi. 

AnT. -18. 

En cas de maladie d'un membre 
du personnel enseignant des écoles 
publique, non placé dans la posi 
tion de disponibilité, la direction 
de l'école désigne, pour remplacer 
cet agent pendant la durée de son 
congé, un intérimaire choisi parmi 
les instituteurs diplômés. 

La tlirection fixe le taux de l'in 
demnité à payer à l'intérimaire. 
Cette indemnité ne peut être, par 
année, inférieure à 1,000 francs 
pour les sous-instituteurs et à 
1,200 francs pour les instituteurs; 
elle est calculée d'après le nombre 
de jours pendant lequel l'intéri 
maire a exercé ses fonctions et 
elle est payée mensuellement. 

Ladépense résultant de l'intérim 
est supportée par la direction el 

lme111lt'mt-nf• pré•e111té1t p•r 
.W. Hoy•l•. 

IX. 

Modifie•· comme suit l'article 8 du 
projet. 

L'article suivant est ajouté à la loi 
scolaire: 

En cas dt> maladie d'un membre 
du personnel enseignant <les écoles 
rer.011nue.~ comme t!tablissements 
d'utiliié publique non placé dans 
la position de disponibilité, Je collège 
échevinal, s'il s'agit d'une école 
odmiuistrée par la comnnme, le chef 
de l'établissement ou le comité direc 
teur, s'il s'agit d'une école créée par 
l'initiative privée, peut désigner, 
pour remplacer cet agent, pendant 
la durée de son congé, un intéri 
maire choisi parmi les instituteurs 
diplômés. 

Le conseil communal, s'il s'agir 
d'une école administrée par la com 
mune, le chef d'établissement ou le 
comité directeur, s'il s'agit d'une 
autre école reconnue comme établis 
sement d'utilitéptiblique, fixe le taux 
de l'indemnité à payer à l'intéri 
maire. Cette indemnité ne peut être, 
par année, i nférieure à -1 ,000 francs 
pour les sous-instituteurs, et à 
i ,200 francs pour les instituteurs ; 
clic est calculée d'après le nombre 
de jours pendant lequel l'intéri 
maire exerce ses fonctions, cl elle 
est payée mensuellement. 

La dépense résultat de l'intérim 
est supportée comme suit : '-/~ par 

,onenden1ent11 pré11•11&;.• ,i,r le 
Gou11·eraemea,. 
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L•l ers•nlqao de l'la1a,rueUo" 
prhnatre, dll a• •ep&e•bre l~lt-t. 

ART, 9. 

Aucune école primaire privée 
ne peut être adoptée à moins de 
se soumettre aux conditions sui 
vantes : 

1 ° L'école doit être établie dans 
un local convenable; 

2° Les membres du personnel 
enseignant devront, pour la moitié 
au moins, être diplômés ou avoir 
subi l'examen dont il est fait men 
tion à l'article précédent. 
Toutefois, par mesure transi 

toire, le Ministre pourra, pendant 
deux ans, à dater de la promul 
gation de la présente loi, dispenser 
de cette condition. 

Sont dispensés de l'examen ceux 
qui, antérieurement, à la présente 
loi, ont eu la direction d'une 
école communale ou adoptée; 

Projet p1·é11eaté p1tr le 
Gou'lernl'rueul. 

le titulaire malade dans les propor 
tions suivantes : trois quarts à 
charge de la commune et un quart 
à chm·ge du titulaire. 

Projet pré11e11té pllr 1• ■ee&loa 
cenh•ale, 

mune et le titulaire malade dans les 
proportions suivantes : deux cin 
quièmes à charge de l'État, deux 
cinquièmes à chal'ge de la rom 
mime et u11 cinquième à charge du 
titulaire. 
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Anaendea.ent• pr(.11en&é■ par 
•· HellepnU<". 

par le titulaire malade dans les 
proportions suivantes : qnatre ri11- 
qnièmes à charge dr la direction cl 
un ci11q11iê11w à charge du titulaire. 

Ain. IH. 

Toute éco!« publique doit satis 
faire aux conditions suiuo ntes e" 
dehors de celles qui sont stipulées 
dans les autres articles de la ,,,.(:. 
sente loi: 

1° L'école doit être établie dans 
11n local concenuble ; 

2° Elle ne pourra tulmettr« 
11cu-111i son personnel 1:11:;ei91w11t 
a11cu11e personne ayant subi une 
des coudamnations préoues par 
los artides 20 el '2-1 du (ode élec 
toral; 

"'ml'lldt'mt'nl ..• pri•1u•nlf'N par 
!li. no, oi .•. 

l'État,':'>/~ par l~ commune, s'il s'agit 
d'une école administrée pa1' elle, par 
le chef' de l'établi~seruml ou par le 
comité directeur s'il s'aqi! d"u11e autre 
école. 

x. 

L'article !J de ln loi du ::W septem 
bre 1984 est modifié comme suit: 

1. Aucune écule primairu ne peut 
être reconnue ,futilité publique à 
111oi11s <le :;e SOUIUClll'C aux COIJ 

ditions suivantes : 
1 • Elfe <loti èu-e ètabhe dans uu 

local cou venable ; 
1 bl• Hllc ne petu comprendre, dans 

sou personnel enseupuuü, aucw1 
iudioùi«, a) tombant sous le coup 
de 1 'article .20 de la lui du ,f 2 auri! 
18!)4; b) e11 él(lt dinterüiciun: judi 
ciaire; CJ uyw,t e11cc;uru, mê.ne con 
ditionnellement, um cJe:i cu11aumnu 
tiu11s qui tombent sous l'applicatio,, 
des 2•, 5• el 4• de lu Lui du ·/ 2 avril 
1894; d) ou n.'uyant pa~ satis/ait uux 
lois sur la milice; 

2° Les membres du personnel 
enseignant devrou L, pour la moitié au 
moins, ètre J1plùwé:; ou avoir subi 
l'examen dont il est fait mention ù 
l'article précédent. 
lèw.le/ois, par mesure transitoire, 

le âliuistre pourra, pendant deu.c 
ans, à dater de ta promulgation de la 
présente loi, dispe1iser de cette con 
dition. 

Sont dispensés de l'examen : 
J- ceux qui, antérieurement à la 
présente loi, ont eu la direction d'une 
école cununuualc ou adoptée; '1° ceu..r 
qui urit e11seig11é duran! di« aus aa 
moius; 5" ceuz qui, porteurs d'u,1 
diplôme d'h unwnités, ont enseignr! 
durant ci11q ans «li moi11s; 

ilmen•loment• pré11en&é• par I" 
Gou..-ernc1ue11t. 
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t.el or••••••" de l'l11•Ciruie&1eD 
prb11alrr, du •• N:pCrn••re 99fJ•. 

3° Si l'enseignement de fa reli 
gion fait partie du programme, 
cet enseignement sera donné au 
commencement ou à la tin des 
heures de classe. Les enfants dont 
les parents en feront la demande 
seront dispensés d'y assister; 

4° Le programme d'enseigne 
ment comprendra les matières 
énumérées au § 1" de l'article 4; 

5° L'école adoptée doit être sou 
mise au régime de l'inspection de 
l'État établi en vertu de la présente 
loi; 

6° Elle doit recevoir les enfants 
pauvres sans pouvoir exiger d'au 
tre rétribution que celle prévue 
par l'article 3; 

7° Le nombre des heures de 
classe ne pourra être inférieur à 
vingt par semaine, indépendam 
ment du temps spécialement con 
sacré à l'enseignement de la reli 
gion et de la morale; déduction 
faite du temps employé au travail 
à l'aiguille, ce nombre ne pourra 
être inférieur à seize. 

Un tableau indiquant l'emploi 
du temps sera affiché dans l'école. 

Aucune école primaire privée 
ne pourra être subsidiée par l'État, 
par la province ou par la com 
mune, si elle ne réunit les condi 
tions requises pour l'adoption par 
le présent article. 

Pr•Jc& pr,·•e••é ••r k 
f.u••ernemeac. 

PreJe, pré.eacé par •• -&i•a 
re,urale. 
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.l.mendemenC• pré11e11té11 par 
lll. Il. Belleputto. 

3° Si l'enseignement de la reli 
gion et de la morale (ail partie du 
programme, les parents pourront, 
sur leur- demande expresse, en 
faire dispenser leurs enfants; 

4' le nombre d'élèves par 
classe ne pourra excéder septante; 

5° Le nombre des heures de 
classe ne pourra être inférieur à 
vingt par semaine indépendam 
ment du temps spécialement con 
sacré à Venseiqnemen; de la reli 
gion et de la morale; dëâuctio» 
faite du temps employé au travail 
à l'aiguille, ce nombre ne pourra 
ëtre inférieur à seize. 

Un tableau indiquant l'emploi 
du temps sera affiché dans l'école. 

..tmendemc-nt• prl!,senC<ê" par 
111. Hoyol11, 

5° Supprimé. 

4° Le programme d'enseignement 
comprendra au moins les matières 
i-numfrfr.~ ou§ 2 de l'article 4 mo 
difié de fer loi or9ani']tte de l' ensei 
gnement primaire; 

1i0 L'école reconnue comme établis 
sement d'utilité puMique doit être 
soumise au régime de l'inspection 
de l'État établi en vertu de la pré 
sente loi; 

6° Elle doit recevoir les enfants 
pauvres sans pouvoir exiger d'autre 
rétribution que celle prévue par 
l'article 5; 

7• Le nombre d'élève• par classe 
ne pourra excéder un nombre ma 
ximum, à fixer par arrété royal, e11 
tenant compte de l'importance cle, 
localités ; 

8° Le nombre des heures de classe 
ne pourra être inférieur à vingt par 
sernainc.mdépcndemmnnr du temps 
spécialement consacré à l'enseigne 
ment de la religion et de la morale; 
déduction faite du temps employé 
au travail à l'aiguille, cc nombre ne 
pourra être i nférieur à seize. 

On tableau indiquant l'emploi du 
temps sera affiché dans l'école. 

2. Aucune école primaire ne 
pourra être subsidiée par l'État, la 
province ou la commune, si elle 
ne réunit 11as les conditions requises 
pour être reconnue comme établis 
semeut d'utilité publique. 

..tmea•eme■t• prf11enru par le 
f.oa·Htrnemea,. 

!5 
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Lol org.nlq•e de l'Ja1Jlfy:etlon 
prln1alre, du te sepeembrc 188•. 

Les infractions aux dispositions 
légales sont portées à la connais 
sance du Gouvernement par les 
inspecteurs; il en est de même des 
autres abus qui seraient constatés 
dans une école. 

Si l'autorité dirigeant l'école 
refuse de se soumettre à la loi ou 
de réformer les abus, les subsides 
communaux, provinciaux et de 
l'État sont retirés par arrêté royal 
motivé et inséré au Moniteur. 

ART. 10. 

L'inspection des écoles commu 
nales et adoptées est exercée par 
l'État; elle ne peut s'étendre au 
cours de religion et de morale. 

Il y a, dans chaque province, 
un ou plusieurs inspecteurs prin 
cipaux et, dans chaque ressort 
d'inspection principale, des inspec 
teurs cantonaux. 

Chaque inspecteur cantonal visi 
te, au moins une fois l'an, toutes 
les écoles de son canton. Une fois 
au moins par trimestre, il réunit 
en conférence les instituteurs de 
son ressort, et adresse à l'inspec- 

Projet prés<'nlé par le 
Gouveroo1uenC. 

AnT. 9. 

Le premier alinéa de l'article 10 
est modifié ainsi : 

L'inspection des écoles commu 
nales, des écoles adoptées e~ des 
écoll's pri uees su {1~ iâiéee est exercée 
par l'État; elle ne peut s'étendre 
au cours de religion et de morale. 

ProJc& prl-aenté par I• &f'elloD 

ce11J1r •• 1c. 

AnT. 10. 

(Comme ci-contre.) 
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.t.naenden,eat. piré•eDlé" par 
Il. ilellepiaUe. 

Les infractions aux dispositions 
légales sont portées à la connais 
sance du Gouvernement par les 
inspecteurs. 

Si la direction de l'école refuse 
de se soumettre à la loi, les sub 
sides communaux, provinciaux et 
de l'Él<1t sont retirés par arrêté 
royal motivé el inséré au Moni 
teur. 

ART. 20. 

L'inspection des écoles dépen 
dant d'un bureau scolaire est exer 
cée par l'État; elle ne peut s'éten 
dre au cours de religion et de 
morale. L'inspection des autres éco 
les publiques est exercée par les 
inspecteurs de l' Étal el 7>«r les i11- 
specteurs spéciaux de ces écoles. 

II y a, dans chaque province, un 
ou plusieurs inspecteurs princi 
paux et, dans chaque ressort d'in 
spection principale, des inspec 
teurs cantonaux. 

Chaque inspecteur cantonal vi 
site, au moins une fois l'an, toutes 
les écoles publiques de son canton. 
Une fois au moins par trimestre, 
il adresse à l'inspecteur principal 
un rapport sur la situation de 

An,t,ademeaa• pré11enté11 p11r 
Ill. lloyols. 

5. Les infractions aux dispositions 
légalcssont portées ii la connaissance 
du Gouvernement par les inspec 
teurs; il en est de même des autres 
abus qui seraient constatés dans une 
école. 

4. Si l'autorité dirigeant l'école 
refuse de se soumettre à la loi ou de 
réformer les abus, les su bsides com 
munaux, provinciaux et de l'État 
sont retirés par arrêté royal motivé 
et inséré au Moniteur. 

XI. 

L'article 9 du projet du Gouver 
nement est ainsi modifié: 

Le premier alinéa de l'article 10 
de la loi du 20 septembre 1884 est 
modifié comme suit : 

L'inspection des écoles reconnues 
comme établissements d'utilité pu 
blique est exercée par l'État; clic ne 
peut s'étendre au cours de religion 
et de morale. 

Dans les écoles créées par l'initia 
tive privée, cette inspection se bornera 
à vérifier si les conâaums nécessaires 
pour qu'elles portent la dénomina 
tion d'établissements d'utilité pu 
blique continuent à exister. 

~•ea•einenCH préï.i-nté11 par If' 
«;lchn•èrnemen&. 

t4 
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Lui ot-,r,;a111qae de l'IIHSr11ctioa 
pa·lmalt-c, du to aepte•lne :lfn,,.. 

teur principal un rapport sur la 
situation de l'instruction primaire 
dans les communes qu'il a parcou 
rues. Chaque inspecteur principal 
préside annuellement une des 
conférences d'instituteurs et visite, 
au moins tous les deux ans, 
chaque école de son ressort. li 
adresse, chaque année, au l\linistre, 
un rapport sur la situation de 
l'instruction primaire dans son 
ressort. 

Un règlement d'administration 
générale détermine les attributions 
et les traitements des inspecteurs, 
organise Je Conseil de perfection- 

1•r0Je& pré,.eaté pot- le 
Guuyeraenaent. 

Projd p,·é•eaté p•r la •~e&i•n 
centrale. 
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.t.■.ue11dement• pr(•1tentt'• par 
Il. HellepuUe 

l'instruction primaire dans les 
communes qu'il a parcourues. 
Chaque inspecteur principal visite, 
au moins tous les deux ans, chaque 
école pul,lique de son ressort. Il 
adresse, chaque année, au Ministre, 
un rapport sur !a situation de l'in 
struction pri maire dans son res 
sort. 

Les visites des inspecteurs ont 
pour but de s'assurer que les écoles 
publiq1ws scitisfont attx prescrip 
tions de la loi. 
En ce qui concerne les écoles 

dépendant des bureaux scolaires, 
elles ont de plus pour objet de 
s'assurer des progrès des enfants 
au point de vue de l'instruction el 
de l'éducation et de la valeur de 
l'enseignement au point de vue 
pédagogique. 
En ce qui concerne les autres 

écoles publiques, leurs inspecteurs 
spéciaux cantonaux; adressent tri 
mestriellement un rapport sm· ce 
dernier point à leurs inspecteurs 
principaux qui font annuellement 
rapport au blinistre sur le même 
objet pour les écoles de leur ressort. 
Les instituteurs des écoles pu 

bliques se réunissent en conférence, 
une fois au moins par trimestre, 
ceua: des écoles dépendant des bu 
reaux scolaires sous la présidence 
de leurs inspecteurs spéciaux. 
Les inspecteurs principaux pré 

sident annuellement une des con 
férences cantonales d'instituteurs 
des écoles primaires, à leur inspec 
tion. 

Un règlement d'administration 
générale précise les attributions et 
détermine les traitements des ins 
pecteurs de l'Etat, organise le Con- 

,\aradt"meoC• prf1trau\,, par 
JI. Ho1•l•. 

,,nendrmrat11 p~11eaCé" par le 
Ge11 • eraenienC. 
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Loi org •• ulque de l'ln•tructlon 
pa'lmaire, du •o ,-eptewbre •8$•. 

nement, les conférences, les con 
cours, ainsi que les moyens d'en 
couragement. 

La participation aux concours 
est obligatoire pour les écoles pri 
maires communales, adoptées et 
subsidiées. 

ART 11. 

L'État, les provinces et les com 
munes peuvent établir des écoles 
normales. 

ART. 12. 

L'organisation des écoles nor 
males rie l'État est réglée par le 
Gouvernement. Un règlement 
<l'ordre intérieur assure à tout 
élève norrnaliste le respect absolu 
de sa liberté de conscience. 

t•rujd p.-éH:uti- pa.- le 
GouYera:metst. 

ART. 10. 

Le dernier alinéa de l'article 10 
est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

La participation aux concours 
est obligatoire pour les écoles pri 
maires communales et adoptées, 
ainsi que pour les écoles primaires 
privées recevant un subside de l' Étal, 
de la province ou de la commune. 

Un délégué des clie{! des cultes est 
chargé, dans chaque jury de concours, 
d'apprécier le travail des concur 
rents en ce qui concerne l'inuructio» 
,·eligieuse et morale. 

Les élèves dispensés, conformément 
au dernier alinéa de l'article J de la 
présente loi, d'assister â l'enseigne 
ment religieux, son! également dis 
pensés de l'épreuve .wr çette branclu: 
du concours. 

l"roJet p.-éM:nté p1er la ,-edloa 
centrale. 

ART. 11. 

(Comme ci-contre.) 
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.-lmende!Denl• préNenlé• par 
M. UcllcpuUe. 

seil de perfectionnement, les con 
férences, les concours, ainsi que 
les moyens d'encouragement. 

La participation aux concours 
est obligatoire pour les écoles pu 
bliques. 

Un délégué des cl,efs des cultes est 
chargé, dans chaque jury de concours, 
d'apprécier le travail des concurrents 
en ce qui concerne îinstrueüon reli 
gieuse et morale. 

Les élèves dispensés, conformément 
au dernier alinéa de l'article 3 de la 
présente loi, d'assister à l'enseigne 
ment religieux, sont également dis 
pensés de l'épreuve sur celte branche 
du concours. 

ART. 22. 

L'organisation des écoles nor 
males de l'État est réglée par le 
Gouvernement. Un règlement 
d'ordre intérieur assure à tout 
élève norrnaliste le respect absolu 
de sa liberté de conscience. 

ART. 2::1. 

Il y a dans chaque école nor 
male de l'État et dans chaque 
école normale agréée un ministre 
du culte chargé de l'enseignement 
de la religion et de la morale. 

Les écoles normales sont sou- 

,lmeademe~~• préNenCi-a par 
Ill. Uoyoh,. 

XII. 

Modifier ainsi le second alinéa de 
l'article i O du projet du Gouverne 
ment: 

La participation aux concours r,t 
obligatoir c pou» toutes les écoles 
reconnues comme établissements 
<l'utilité publique. 

.4nicsademcnCs pré11enté• p"r le 
Gouverne men,. 

ART. 10. 

Remplacer cet article par la dis 
position suivante : 
le dernier alinéa. de l'article 10 

de la loi du 20 septembre i 88 li- est 
obroqé. 
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l,ol org1udque de l'la"(ruellon 
frimaire, •11 •• "r-ptembre UHU. 

ART. 15. 

Les écoles normales des pro 
vinces et des communes, ainsi que 
les écoles normales privées ne 
pourront recevoir de subsides si 
elles ne sont soumises à l'inspec 
tion de l'État, et si leur enseigne 
ment n'est pas de nature à former 
des instituteurs capables de tenir 
des écoles primaires communales 
établies conformément à la pré 
sente loi. 

AIIT. u.. 

Les inspecteurs, les instituteurs 
communaux, ainsi que les direc 
teurs, professeurs et instituteurs 
des écoles normales de l'État prê 
tent le serment prescrit par l'arti 
cle 2 du décret du 20 juillet 1831. 

ART m. 
Tous les trois ans, un rapport 

sur l'état de l'instruction primaire 
est présenté par le Gouvernement 
à la Législature. 

ÀRT. ·I fi. 

La loi du 1er juillet 1879 est 
abrogée; il en est de même des 
articles 2, 3, 4 et du dernier para 
graphe de l'article 1 •r de la loi du 
28 décembre 1883; les articles 121 
et 147 de la loi communale sont 
rétablis tels que leur texte est fixé 
par la loi du 7 mai 1877. 

L'article 1•r de la loi du 1n juin 
1881 est modifié en ce sens que le 
nombre des athénées et collèges 

Projet prf'11('111fé p"r le 
GOUl'("rneme11&. 

rroJet pré11enté par 111 i,ee&lon 
een&rale. 
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.-1.niendeme'""' pré-naé• p11r 

.1111. Hellepattc. 

mises, en cc qui concerne cet en 
seignement, au mode <l'inspection 
déterminé par l'article 4 de la pré 
sente loi. 

ARt.'.2.f. 

Les écoles normales privées ne 
pourront recevoir de subsides si 
elles ne sont soumises à l'inspec 
tion de l'État, et si leur enseigne 
ment n'est pas de nature à former 
des instituteurs capables de tenir 
des écoles primaires communales 
établies conformément à la pré 
sente loi. 

Un crédit volé onnuellement par 
la Législature en faveur de l'ensei 
gnement normal primaire sera ré 
parti entre les écoles normales agréées. 

AnT, 215. 

Les inspecteurs, les instituteurs 
des écoles publiques ainsi que les 
directeurs, professeurs et institu 
teurs des écoles normales de 
l'État prêtent le serment prescrit 
par l'article 2 du décret du 20 juil 
let ·1831. 

ART. 16. 

Tous les trois ans, un rapport 
sur l'état de l'instruction primaire 
est présenté par le Gouvernement 
à la Législature. 

AnT '1.7. 

La loi du 1 °• juillet 1879 est 
abrogée; il en est de même des 
articles 2, 3, -i et rlu dernier para 
graphe de l'article 1'" de la loi du 
28 décembre 1883; les articles 121 
et 1-H de la loi communale sont 
rétablis tels que leur texte est fixé 
par la loi du 7 mai 1877. 

L'article 1er de la loi du 1v juin 
1881 est modifié en ce sens que le 
nombre des athénées et collèges 

-'n•en1lemeot11 préHt"nt~• par 
111. rno101ti1. 

XIII. 

L'article 2?5 de ln loi du 20 sep 
tembre 1884 est modilié rom me suit: 

Les inspecteurs de l'État, les i11::; 
tit111e111·s iles écoles reconuues eomuu: 
établisseme11ts d'utilité publique, 
ainsi que les directeurs, professeurs 
et instituteurs <les écoles normales 
de l'Êtat prêtent le serment prescrit 
par l'article 2 du décret du 20 juil 
let 1851. 

&meadeinent• prë11enté• par le 
Coa.Yerncmene. 
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I.ol oraaal11ue de l'lna,racUon 
prlnu11lre, dll ae •eplembrc 188•. 

royaux ne pourra dépasser vingt, 
le nombre des écoles moyennes 
pour garçons cent, le nombre des 
écoles moyennes pour fiHes cin 
quante. 

AnT. 17. 

Ceux qui, dans l'intervalle de 
la mise en vigueur de la loi du 
1er juillet 1879 et de son abroga 
tion, auront, après une fréquenta 
tion de deux ans au moins, obtenu 
d'une école normale privée un 
diplôme d'instituteur primaire, 
peuvent être nommés instituteurs 
communaux, à condition d'obtenir 
du jury organisé en vertu de l'ar 
ticle 8 l'entérinement de ce di 
plôme. Le jury aura pour mission 
de s'assurer que l'école normale 
privée dont émane le diplôme est 
organisée de façon à former des 
instituteurs capables de tenir des 
écoles primaires communales éta 
blies conformément à la présente 
loi; il s'assurera aussi que les 
diplômes ont été délivrés à la suite 
d'une épreuve portant sur toutes 
les matières enseignées. Le jury 
pourra subordonner l'entérine 
ment à un examen complémen 
taire portant sur certaines matières 
à désigner par lui. Dans cc cas, 
l'instituteur diplômé aura un an 
pour passer cet examen; il pourra, 
en attendant, exercer provisoire 
ment les fonctions d'instituteur 
communal. 

Projet pré•c•lé P•" le 
G1>1l'fcr11emeat. 

ART. H. 
Un article nouveau, rédigé ainsi 

qu'il suit, est ajouté à la loi sco 
laire : 

Jl }/ a dans chaque école normale 
de l'Etat et dans chaque école normale 
a9réée un ministre du culte chargé de 
l'e11sti9neme11t de la religion et de la 
morale. 

Les écoles normales salit soumises, 
e11 ce qui concerne l'emei911ement de 
la religion et de la morale, au mode 
d'inspection déterminé par l'article 4 
de la pré:;ente loi. 

ART. 12. 

L'article 1ï de la loi du 20 sep 
tembre ,JS84 est abro9é. 

Prejet priacntfl ••r la aeeUon 
cea1r11le. 

ART. 12. 
(Comme ci-contre.) 

AnT, 15. 

Comme ci-contre.] 
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Am~11de01e11h1 p.,é•enté• par 

Ill. HellepaUe. 

royaux ne pourra dépasser vingt, 
le nombre des écoles moyennes 
pour garçons cent, le nombre des 
écoles moyennes pour filles cin 
quante. 

ART. 28. 
L'article 17 de 1a loi du 20 sep 

tembre 1884 est abrogé. 

,t.œeode!Qent• ,.,é11eaté• paa 
M. Ho7~I•. 

ll02eodenu:uh1 11ré,.<:uitH 1•ar I ~ 
Gou•erucuu:a.&. 



[N° 282 ( 60 ) 

l,el orgonlf1QO de l'ln•lrnetl&n 
prlnu,lro, du :ao acpcc111bre 1884 

l"roJet pr.:-,mocé pul" lo 
Gon'l'eraemrnc. 

PrGJeC pré•onCé pur fit 11eellon 
eentrale. 
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&1ucnll~u1c11I• prèat'nté• pnr 
Jf. UellepuUe. 

ART. 28bi•. 

les bureaux scolaires et les esse 
cùuùm« constituées; pour l'érection 
d'h:oles primaires publiq11es jouissent 
de La personnification civile. 
ils peuven: recevoir des dons et des 

legs. 
Toutefois, il ne peuvent posséder 

d'autre$ immeubles que les locaux 
if école et les lwbitalions du personnel 
enseiqnant 
Les dispositions à titre gratuit, 

entre vifs ou par testament, au profit 
des associations, n'auront leur effet 
qu'a11tant qu'elles serotu autorisées 
conformément a l' article 7 6 de la loi 
communale. 
L'arrêté qui autorise, au profit 

d'm1e association, l'acceptation d'une 
libéralité dans laquelle un immeuble 
est compris fixe, par an·êté royal, le 
délai dans lequel devra être aliéné 
l'immeuble que l'association ne pour 
rait posséder. 

Les statuts des associations con 
stituées pour l'érection d'écoles pri 
maires qui désirent jouir de la 
personnification civile seront dé 
posés et publiés en entier. 

La publication sera faite par la 
voie du Moniteur, sous forme d'an 
nexes qui seront adressées aux 
greffes des justices de paix et aux 
administrations communales. Cha• 
cun pourra en prendre gratuite 
ment communication ou copie à la 
maison communale. Elles seront 
réunies dans un recueil spécial. 

Un arrêté royal indiquera les 
fonctionnaires qui recevront le dé 
pôt des statuts et dëterminera la 
forme et les conditions du dépôt et 
de la publication. 

Celle-ci devra être [aite dans tes 
dix jours du dépôt, à veine de 
dommages-intérêts contre les {one- 

.t.men.dement• pré1Jenté11 par 
•. 1101•'•· 

1. 

Il jouit de la. personnifieation 
civile, s'il la réclame. Dans ce cas, 
il est représenté en justice par son 
président, peul posséder les im 
meubles servant de locaux d'école 
ou <m logement du personnel ensei 
gnant, et recevoir des dons et des 
legs, sous réserve d'approbation 
f'Ollrsuivie conformément au 5° de 
l'article 76 de la loi communale, 
Dans le cas où les dons et les legs 
porteraient sur des immeubles que 
le comité 1rn peul pas être autorisé d 
conserver, ttn délai ser« fixé endéans 
lequel ils devront être aliénés. 

~n1endemeut• p..-f•euté• par le 
Go,n-er•emeat. 
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L•l or&•••••e •e l'laalraaeClea 
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P.,.Jct prélfeaté par le 
l.oaYer11c•eat. 

l"roJet priaen,é par la aec&lon, 
ce•tr11le. 
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-'n•l'nderue •• c,, pir~•t-J1&és par 
Il. llelkpuUt'. 

tionnaires auxquels l'omission ou 
le retard est imputable. 
Us associations jouiront de la 

personnification civile le trentième 
jour aprês la publication. 

Les statuts devront : 
1 ° Mentionner la dénomination 

adoptée par l'association et le lieu 
de 50n siège; 

2° Indiquer l'objet pour lequel 
elle est formée; 

5° Déterminer l'organisation de 
la direction de l'association et de 
la gestion des biens, ainsi que le 
mode de nomination des personnes 
chargées de c, lie direction. 

ART. 28'. 

La direction des associations 
jouissant de la personnification 
civile ne peut être confiée qu'à des 
Belges ou à des étrangers autorisés 
à établir leur domicile en Belgique. 

Ne peuvent en faire partie : 
,f • Les instituteurs en fonction; 
2° Toute personne recevant un 

traitement ou un subside de l'as 
sociation, à l'exception du secré 
taire- trésorier. 

La liste des membres qui, à un 
titre quelco11q11e, participeront à la 
direction de t'association, sera 
annraëe aux statuts, déposée, pu 
bliée, communiquée comme ceux-ci. 

Elle portera m rryttrd de choque 
nom et prénom, i'indicatwn de la 
tuüioualüe, de la rësidence et (fr /a 
professiou. 

font acte modifical if cfrs statuts 
ott du personnel de la direction 
sera d,;posé dans le mois, publié et 
communioue comme les statuts 
mimes et la liste des membres y 
annexée. 

_.mea1'ement• préM-n&é• p■r 
•· ■oyol•. 

lu Lisle des membres de tout comité 
voulant jouir de la pereonnificaüon 
tivile es! déposée uu secrétariat de la 
commune 1JÙ l'école est située uvec 1111e 
expétlitum, signée por eux tous, de ta 
résolution mu; termes de /«quelle ils 
déclarent vouloir e11 jouir. Elle doit 
conienir les nom, prénoms, pro [ession 
et domicile de clwcu11 d'eu.c. Il pourra 
en être pris commwiication ou obtenu 
copie. Elle ser« publiée, à peine de 
tlommaqes-imérèts contre le [onction 
uaire e11 défaut, par les soins du 
secn!taire communal cl par la voie 
du Moniteur-, endéans la q11inzai11e 
ù doter de son dépôt, la persounific«. 
tion civile existera à dater de cette 
publication. 

Tout changement dans la eomposi 
tion. du co111mité directeur d'une école 
reconnue d'utifilé p1tbtiq1te jouissant 
de la personnification cit•ile est signafr: 
et public de la mème manière. 

.'l•t'Ddemenh• p,r~M'Dfé• p•r le 
G-•t'ree•,ra&. 
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l,ol organlqu~ ,le l'lntttrucil.,n 
•rhualrc, da •• 1<c1•tcmbro tff!l8t.. 

Projet p1·é•encé por le 
Couverne111e11&. 

ProJet ~reH·nCé p,u la sl'ctlon 
CCllltralc. 
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1'menden1enC11 pa-é-n&éa par 
•· Hellepu&&e. 

La dissolution de la versonna 
lité civile est prononcée par les tribu 
naux, à la diligence du ministère 
public, lorsque la direction de l'as 
sociation n'est pas constiluée con 
formément à l'article 28V, ou 
lorsque les biens de l'association 
sont employés pour un autre objet 
que celui 110ur lequel l'association 
est [ormëe. 

Les associations sont, après leur 
clissolution, réputées exister pour 
leur liquidution, 

Toutes Les pièces émanant d'une 
association dissoute mentionnent 
qu'elle est eu liquidation. 

En cas de dissolution, l'avoir de 
l'associatio,l ne pourrn étre partagé 
entre les membres. 
En l'absence de dispositions spé 

ciales dans les statuts, la dernière 
assemblée générale de l'association 
désignera l'association similaire à 
laquelle le patrimoine sera dévolu. 

Si aucune disposition n'a eté 
1n·ise dans les statuts, ni par la 
dernière assemblé» générale, un 
arrëté royal motivé partagera le 
patrimoine entre toutes les associa 
tiens similaires. La partie du 71a(ri 
moine qui ne 71011rra litre partaqée 
c1111atw·e sera, au préalable, vendue 
publiouemen; à la diliger,ce del' Ad 
muustration du Domaine. 

Sont punis d'une umende de 26 ri 
500 francs : 

.f• Quiconque fera sciemment une 
fausse déclorution. relatiuc aux 
statues ou aux actes mentionné« aux 
urticles 281r, 281 el 28Vi; 
2° Tous directeurs d'une associa 

tion dont l1•s actes mentionnés au i 
articles 28'", 281'1 cl 2811i, ne seront 
pas publiés con/ormémrnl li ces 
articles; 
3° Quico11r1ue, après que la disso 

lution d'une usstciatùn: sera pro- 
11011cée, participera â la direction 
Je la persounulué civile nuirai/lent 
que pour assurer la liquidation . 

.._me11de111en&11 présenté• par 
JI. Boyol,s. 

Le retrait de la f)erso11nification 
civile est prononcé par {es triinmaux, 
à la requête du Ministère public, lors 
que l'école a cessé d'exister ou que le 
comité a cessé de comprendre deux per 
sonnes ou moins 

Les comités sont, après le retrait 
de la personnification civile, réputés 
la posséder encore pour leur liquida 
tion. 
Toute pièce émanant d'un comité û 

qui la personnification civile a été 
retirée, mentionne qu'il est en liqui 
dation. 

L'avoir d'un comité qui a cessé de 
jouir de la personnification civile ne 
peut être partagé entre ses meml,res. 
Ce comité désigne ïinst ùution simi 
laire à laquelle il sera dévolu. A défaut 
de semblable attribution endéans les 
trois mois dit retrait de la personnifi 
cation civile, cet avoir sera réalisé 
par les soins de l'administraiion du 
domaine et le produit cii sera réparti, 
par arrètfroyal, entre toutes les ér-oles 
similaires ile fa I omnwne, s "il en est, 
sinon entre celles üu canton. 

Sera puni d'une amende de 26 à 
500 [ranrs, le président d'un comité 
jouissant de la personniûeauon eioiie 
qui naura pas signalé, comme il est 
dit ci- dessus et endéans les I rois mois, 
un cha11gc111mt qui .,c scrnit produit 
dans la composition de cc comité. 

9. Toute décision d'une tulminis 
traiion communale aux termes de 
laquelle une école cesse d'être co11si 
dérée comme établissement d'utilité 
publique parce qu'elle ne réunit plus 
les conditions prescrites à cet ellet, 
est soumise à l'auis de la Dépttlation 
permanente el à l'app1·obation du 
Roi. L'arrêté royal approuvant ou 
infirmant celte âécisioi: est motivé 
et i1tsùe au 3loriilcUI'. 

.t.meademe■hl pri•eatéa par le 
'1oa Ter1u,meae. 

i7 
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l,ol org•••••11 •e l'l •• &racUon 
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Pre>J<'& présenté par le 
(; 011\"Cl'ncruc.-nt, 

,\ ur f :5. 

le Gottl'enir·menl fera ceurtlonner 
les rlisposilions de la présente loi 
avec celles de la loi du ;;!0 septembre 
188.i qui restent en »iqueur, 

Le texte des dispo~itions coor 
données, formant la loi organique 
del/instruction primaire, sera inséré 
ait Moniteur. 

1•rojct prf11enté par la 11ceuon 
e<'ntralc. 

ART. ·14. 

(Comme ci-contre.) 
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,. mt n,h-mr-nti. prt·iu~11ré.i pa,· 
li. llellepuUr. 

Dlspo,ilions tr-ansttou-es. 

ilme■demr-■ta préaenlé11 ,-r 
JI. Hoyol•. 

ms110~11ions tran~ltoire~. 

les écoles co111111111wl1 s actuelle 
ment existantes passen! avec leur 
personnel sous la direetio« tlu 
bureau scolaire. 
les droits à la pensùn: des insti 

tuteurs rie ces écoles restent acquis. 
les traitements «aue!« des insti 

tuteurs ue pourront r'lrt• réduit«. 

ART. :.!8"11. 

Les instituteur« el les inspecteurs 
démissionnaires de ISï:J apparte 
nant actuellement ci l'enseiqnemen: 
officiel sont autorisés à faire comp 
ter comme a1111ées utiles pour le 
règlement de leur pension les (mnée.-. 
passées dans l'e11sei9nement depuis 
la mise en vigueur de la loi précitée. 

Ceux des démissionnuire« 11Q11 
rentrés dans l'enseignement officiel 
auront droit, li l'â_ge de 55 ans, ci lu 
pension à laquelle ils auraient eu 
droit à la tlate clc leur démission. 
Tous pourront, en ce qui concerne 

la pension des veuves et orphelins, 
efl'eciuer clans le délai cle sir mois 
frs versernenls en rclctnl et jouir 
ainsi des avcmtn9es qu'z"ls auraient 
eus s'ils 11'avciient pas été obligé.~ de 
quiller l'ensei_gnemenl officiel. 

Toutes les écoles communales ou 
ac/optées <ut moment de la mise en 
vigueur de ln présente loi seront, de 
plein droit et im médi atemen t, rangées 
pa1'mi les écoles reconnues comme 
établissements d'utilité publique. 

:\1n. 2H. [P. L 18%, ar-t. 13.] 

Le Gouvernement fera coor 
donner les dispositions de la pré 
sente loi avec celles de la loi du 
20 septembre 1884 qui restent en 
vigueur. 

Le texte des dispositions coor 
données, formant la loi organique 
de l'instruction primaire, sera 
inséré au Monitew·. 

.-1.mend«iment• préee•tée ••r le 
GoaYernemea&. 


